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La loi Mapam publiée au JO... et 

maintenant ?  
28 janvier 2014 

La loi Lebranchu sur les métropoles vient d'être promulguée, après sa validation par le 

Conseil constitutionnel. L'heure est maintenant à la prochaine étape, qui sera un tout 

nouveau texte que le gouvernement commence à préparer. L'AMF a fait connaître ses 

principales attentes, l'ADF met en place un groupe de travail. 

On parlera désormais de la "loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles". Neuf mois après sa présentation en Conseil des 
ministres, le premier des trois textes portés par Marylise Lebranchu, dit loi Mapam, a été 
publié au journal officiel ce 28 janvier. Cette publication était imminente depuis que le 
Conseil constitutionnel avait validé le 23 janvier la quasi-totalité des dispositions du texte. 
Le ministère en charge de la décentralisation a profité de la décision du Conseil 
constitutionnel pour mettre en avant les points saillants de cette loi qui constitue désormais 
selon lui "la première étape" d'une "réforme territoriale d'envergure" : "détermination par la 
loi de collectivités territoriales chefs de file", création des conférences territoriales de l'action 
publique, création de trois métropoles dotées d'un statut particulier (Grand Paris, Lyon, Aix-
Marseille-Provence), nouveau statut de métropole pour les grands pôles urbains, création de 
"pôles d'équilibre territoriaux et ruraux", instruments d'un aménagement équilibré du 
territoire, création de la compétence "gestion des milieux aquatiques", dépénalisation du 
stationnement payant. On remarquera que le ministère n'insiste pas en revanche sur l'article 
1er venu rétablir la clause générale de compétences… 
Seul petit bémol du Conseil constitutionnel : celui-ci a jugé que la loi "ne pouvait (...) 
autoriser de façon pérenne" le cumul du mandat de maire d'une commune de la métropole 
avec celui de président du conseil de la métropole. Elle n'a pas censuré la disposition attaquée, 
mais a fait une "réserve de constitutionnalité" en déclarant que ce cumul ne pourra perdurer 
au-delà du premier renouvellement des conseils municipaux suivant la création de la 
métropole. Conséquence concrète : s'il a la majorité dans l'agglomération lyonnaise lors des 
municipales de mars prochain, Gérard Collomb pourra à la fois diriger la ville de Lyon et la 
métropole jusqu'en mars 2020. Le Conseil constitutionnel a en revanche écarté tous les autres 
griefs portés par les parlementaires de l'opposition qui avaient déposé le recours. 

Nouvelles "orientations" : les élus locaux se positionnent 

Le lendemain de cette décision, l'Association des maires de France (AMF) s'est exprimée, non 
pas directement sur ce texte… mais sur l'étape suivante, autrement dit sur le nouveau cap 
donné depuis peu par l'exécutif en matière de décentralisation (voir nos articles ci-contre). 
Rappelons que l'on sait désormais que les deux autres projets de loi qui avaient été préparés 

http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266533768
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266533768
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2014/2013-687-dc/decision-n-2013-687-dc-du-23-janvier-2014.140028.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2014/2013-687-dc/decision-n-2013-687-dc-du-23-janvier-2014.140028.html
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/Page/AccueilLocaltis


en même temps que la loi Mapam et bel et bien déposés au Parlement (le "projet de loi de 
mobilisation des régions pour la croissance et l'emploi et de promotion de l'égalité des 
territoires"  et le "projet de loi de développement des solidarités territoriales et de la 
démocratie locale") resteront finalement lettres mortes. Et qu'un nouveau texte, dont la 
présentation en Conseil des ministres est annoncée pour début avril, viendra les remplacer. Un 
texte qui viendra entre autres mettre l'accent sur la régionalisation… et qui pourrait fort faire 
marche arrière sur la clause de compétence générale rétablie par la loi qui vient tout juste 
d'être publiée ! 
"Prenant acte" de ces nouvelles "orientations", l'AMF espère que le futur projet de loi sera un 
"texte court et clair", une "loi-cadre concentrée sur l'essentiel". Sur ce point, cela colle à peu 
près avec ce que Marylise Lebranchu a eu l'occasion de dire : la ministre espère que l'on fera 
court et simple. 
Les représentants des maires demandent également que le gouvernement tienne compte "des 
projets de loi en cours de finalisation", citant à ce titre le projet de loi Alur de retour au Sénat 
en deuxième lecture, le projet de loi Lamy sur la politique de la ville qui doit prochainement 
passer en commission mixte paritaire… 
L'AMF souligne aussi qu'il faudra évaluer "l'impact financier du nouveau texte". On n'en est 
pas encore là : "Franchement, personne aujourd'hui n'est en mesure de vous dire 'voilà, on va 
faire tant d'économies'", déclarait Alain Vidalies le 22 janvier. Et qu'il faudra prendre "enfin 
en compte" les propositions de l'association. 
Enfin, les maires et présidents d'intercommunalité font valoir qu'ils "vont avoir besoin de 
lisibilité" - et ce, "dès le lendemain des élections municipales". Un vœu qui ne semble guère 
évident… On a notamment entendu Marylise Lebranchu évoquer "de nouveaux seuils pour 
l'intercommunalité" alors même que la carte intercommunale née de la loi de 2010 n'est pas 
encore totalement digérés, que pas mal de territoires sont en plein chantier de mutualisation, 
que le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) dessiné par le projet de loi Alur crée des 
crispations… 
Autre association d'élus à se mettre en ordre de marche pour être entendue dans le cadre de la 
préparation du futur projet de loi de décentralisation, l'Assemblée des départements de France 
(ADF), qui vient de décider la mise en place d'un groupe de travail dédié, coprésidé par André 
Viola et Charles Buttner, présidents du conseil général de l'Aude et du Haut-Rhin. Ouvert à 
tous les départements qui le souhaitent, ce groupe de travail, dont la première réunion doit 
avoir lieu le 5 février, devra préparer une "plateforme commune de propositions 
concrètes". En sachant qu'il n'y a pas eu de sollicitation gouvernementale en ce sens : "Les 
associations d'élus, on sait déjà par cœur ce qu'elles veulent", a récemment déclaré à la presse 
Marylise Lebranchu... 
Le gouvernement, de son côté, semble avancer sur le sujet puisqu'après une réunion à l'Elysée 
la semaine dernière, une autre réunion de travail sur la décentralisation avait lieu ce 28 
janvier, cette fois à Matignon sous la houlette de Jean-Marc Ayrault. De tels rendez-
vous devraient se succéder "toutes les trois semaines", indique Marylise Lebranchu. 

Claire Mallet 

 

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl12-496.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl12-496.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl12-496.html
http://www.senat.fr/leg/pjl12-497.html
http://www.senat.fr/leg/pjl12-497.html


Document 1 de 1

La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n° 8, 24 Février 2014, 2046

Les métropoles devant le Conseil constitutionnel

Commentaire par Michel Verpeaux
professeur à l'université Panthéon-Sorbonne (Paris 1)

directeur du Centre de recherches en droit constitutionnel

Sommaire

Les majorités présidentielle et parlementaire élues en 2012 avaient promis un véritable acte III de la décentralisation, fort
différent de celui initié par la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales. La loi du 27 janvier 2014, de
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, ne remplit qu'imparfaitement cet objectif.
Mais elle doit être suivie de l'adoption de deux autres projets qui pourraient s'inscrire dans la volonté présidentielle de
diminution des dépenses publiques.

Cons. const., 23 janv. 2014, n° 2013-687 DC, Loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles : Journal Officiel 28 Janvier 2014

L. n° 2014-58, 27 janv. 2014 : Journal Officiel 28 Janvier 2014 ; JCP A 2014, act. 104

- SUR LA RECEVABILITÉ : (...)

o 3. Considérant que, le 6 janvier 2014, a été enregistré au secrétariat général du Conseil constitutionnel un second
recours, signé par une sénatrice, demandant à être « ajoutée à la liste des signataires » du recours des députés et
contestant l'article 42 de la loi déférée ;

o 4. Considérant qu'il résulte des dispositions susrappelées du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution que
ce recours n'est pas recevable ;

- SUR L'ARTICLE 12 : (...)
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. En ce qui concerne la procédure d'adoption de l'article 12 (...)

o 8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 39 de la Constitution : « Les projets de loi sont
délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le bureau de l'une des deux
assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont soumis en premier
lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour
principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat » ; que cette
disposition n'impose la consultation du Conseil d'État et la délibération en conseil des ministres que pour les projets
de loi avant leur dépôt sur le bureau de la première assemblée saisie et non pour les amendements ; (...)

o 12. Considérant que le rétablissement, dans une rédaction nouvelle, de l'article 12 supprimé en première lecture
au Sénat, par voie d'amendement en première lecture à l'Assemblée nationale, présentait un lien direct avec les
dispositions qui figuraient dans le projet de loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles ; que, dès lors, sont inopérants les griefs tirés de la méconnaissance des exigences relatives aux projets
de loi concernant leur examen obligatoire par le Conseil d'État, leur dépôt par priorité sur le bureau du Sénat et leur
présentation ;

13. Considérant que, par suite, l'article 12 a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ;

. En ce qui concerne le recours aux ordonnances : (...)

o 15. Considérant que, selon les requérants, en habilitant le Gouvernement à prendre les mesures de nature
législative propres à préciser et compléter les règles applicables au nouvel établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre à statut particulier, le Parlement n'a pas épuisé sa compétence ; que l'introduction
de cette disposition par voie d'amendement aurait privé le Parlement d'une étude d'impact financière sur les
conséquences de cette habilitation ; (...)

o 17. Considérant, en second lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer
avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose de
prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au Gouvernement de faire
connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ;

o 18. Considérant que le paragraphe III de l'article 12 habilite le Gouvernement à légiférer par voie d'ordonnances,
dans les dix-huit mois suivant la publication de la loi, pour préciser et compléter les règles budgétaires, financières,
fiscales et comptables applicables à la métropole du Grand Paris, pour préciser et compléter les règles relatives au
fonctionnement des conseils de territoire et à l'administration des territoires de la métropole ainsi que celles
relatives aux concours financiers de l'État applicables à cet établissement public de même que les dispositions
relatives aux modalités de calcul et de répartition des dotations territoriales et aux transferts des personnels, et enfin
pour préciser le territoire d'intervention de l'État et l'organisation de ses services déconcentrés ; que sont
précisément définies, en l'espèce, les dispositions législatives faisant l'objet de l'habilitation, ainsi que les conditions
dans lesquelles il sera procédé à leur adoption par voie d'ordonnances ; (...)

. En ce qui concerne le fond :

- Quant à la délimitation du périmètre de la métropole du Grand Paris : (...)

o 24. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, les obligations ainsi mises à la charge d'une
collectivité territoriale doivent être définies avec précision quant à leur objet et à leur portée et ne sauraient
méconnaître la compétence propre des collectivités territoriales ni entraver leur libre administration ; que ni le
principe de la libre administration des collectivités territoriales ni celui selon lequel aucune collectivité territoriale
ne peut exercer une tutelle sur une autre ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur organise les
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conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs compétences
dans le cadre de groupements ;

o 25. Considérant que les dispositions du paragraphe I de l'article L. 5219-1, qui imposent à la commune de Paris et
à l'ensemble des communes des départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne d'être
regroupées dans le nouvel établissement public de coopération intercommunale dénommé métropole du Grand
Paris affectent la libre administration de celles-ci ; qu'il ressort des travaux parlementaires qu'en imposant à ces
communes de faire partie de la métropole du Grand Paris, le législateur a entendu assurer la continuité territoriale
ainsi que la cohérence du périmètre du nouvel établissement public constitué « en vue de la définition et de la mise
en oeuvre d'actions métropolitaines » ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; qu'il pouvait, dans ce but,
apporter ces limitations à la libre administration des communes ;

- Quant aux compétences exercées par la métropole du Grand Paris : (...)

o 29. Considérant qu'ils font valoir que la faculté pour le conseil de la métropole de restituer certaines compétences
aux communes dans un délai de deux ans suivant la création de la métropole est contraire à l'objectif d'accessibilité
et d'intelligibilité de la loi ; qu'il en résulterait également une inégalité de traitement entre les communes contraire
au principe d'égalité devant la loi ; (...)

o 31. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux « de
la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources » ; qu'il appartient
au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ;
que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et
d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen
de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ;

o 32. Considérant, en premier lieu, que les communes demeurent compétentes pour les compétences qui ne sont pas
transférées de plein droit ou déléguées à la métropole du Grand Paris ; que les dispositions contestées n'ont ni pour
objet ni pour effet de priver les communes de l'exercice des compétences qui ne sont pas transférées de plein droit à
la métropole ; que, par suite, doit être écarté le grief tiré de ce que ces dispositions seraient contraires au principe de
la libre administration des collectivités territoriales ; que n'est pas non plus méconnu le deuxième alinéa de
l'article 72 de la Constitution qui dispose que ces dernières « ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble
des compétences qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon » ; que les dispositions contestées
n'instituent pas davantage une tutelle d'une collectivité territoriale sur une autre ;

o 33. Considérant, en deuxième lieu, que le paragraphe I de l'article L. 5219-5 prévoit les conditions de forme et de
délai dans lesquelles les compétences transférées par les communes membres aux établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre existant au 31 décembre 2014 peuvent être restituées aux communes
par le conseil de la métropole du Grand Paris ; que le paragraphe III du même article autorise alors les communes
auxquelles des compétences sont restituées en application du paragraphe I à les exercer en commun au sein d'un
même territoire au sens de l'article L. 5219-2, selon des modalités précisément définies par les 1° à 4° de ce
paragraphe III et qui imposent que cet exercice en commun soit assuré pour toutes les communes du même
territoire ; que ces dispositions ne méconnaissent pas l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et
d'intelligibilité de la loi ; (...)

o 35. Considérant, en quatrième lieu, que, par le neuvième alinéa du paragraphe V de l'article L. 5219-1, en
prévoyant que, pour la mise en oeuvre du plan métropolitain de l'habitat et de l'hébergement par la métropole du
Grand Paris, cette dernière peut demander à l'État de la faire bénéficier, par décret en Conseil d'État, de
compétences dérogatoires pour la création et la réalisation des zones d'aménagement concerté ainsi que pour la
délivrance d'autorisations d'urbanisme, le législateur a uniquement entendu permettre au pouvoir réglementaire de
déroger aux dispositions de nature réglementaire en ces matières ;
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o 36. Considérant que, par les dispositions du paragraphe VI de l'article L. 5219-1, le législateur a entendu
subordonner les délégations de compétences de l'État à la métropole du Grand Paris à la demande de cette dernière
et à la conclusion d'une convention entre ces deux personnes publiques ; qu'il a précisément énuméré les
compétences ainsi susceptibles d'être déléguées et qu'il a imposé que cette délégation porte sur la totalité des
compétences énumérées aux 1° à 4° du paragraphe VI de l'article L. 5219-1, sans pouvoir les dissocier ; qu'il a fixé
la durée de la convention à une période de six ans renouvelable et précisé les conditions dans lesquelles cette
convention est susceptible d'être dénoncée par l'une ou l'autre des parties au terme d'un délai de trois ans ;

o 37. Considérant que, par les dispositions du paragraphe II de l'article L. 5219-5, le législateur a permis que des
compétences puissent être déléguées par les communes à la métropole du Grand Paris ; qu'il a prévu que ces
délégations devront être régies par des conventions « qui en fixent la durée et définissent les objectifs à atteindre et
les modalités de contrôle de l'autorité délégante sur l'autorité délégataire » ;

o 38. Considérant qu'en adoptant ces différentes dispositions, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa
compétence ; (...)

- SUR LES ARTICLES 22 ET 24 : (...)

o 45. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions ont été adoptées selon une procédure contraire à la
Constitution compte tenu de l'insuffisance de l'étude d'impact qui ne préciserait pas les conséquences économiques
et financières de la réforme pour les collectivités territoriales qui sont membres de l'établissement public de
gestion ; (...)

o 48. Considérant, en premier lieu, que les articles 22 et 24 sont issus des articles 18 et 19 du projet de loi déposé
sur le bureau du Sénat ; qu'au regard du contenu de l'étude d'impact jointe au projet de loi déposé, le grief tiré de la
méconnaissance de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté ; (...)

o 51. Considérant que ces dispositions ne modifient pas les dispositions de l'article L. 328-7 du code de l'urbanisme
qui fixent les ressources de l'établissement public de gestion ; qu'elles ne modifient pas les ressources des
collectivités territoriales membres de cet établissement ; qu'elles ne portent pas atteinte à la libre administration de
ces collectivités ; que, par suite, les griefs tirés de la violation des articles 72 et 72-2 de la Constitution doivent être
écartés ;

o 52. Considérant, en troisième lieu, que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la
protection du droit de propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la
propriété de l'État et des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration de
1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17 ; que le droit au respect des biens garanti par ces dispositions ne
s'oppose pas à ce que le législateur, poursuivant un objectif d'intérêt général, autorise le transfert gratuit de biens
entre personnes publiques ; (...)

o 54. Considérant, en quatrième lieu, que les établissements publics ne jouissent de la liberté contractuelle que dans
les conditions définies par la loi ; que, par suite, est inopérant le grief tiré de ce que la remise en cause par cette loi
d'une convention entre deux établissements publics méconnaîtrait la protection constitutionnelle de la liberté
contractuelle ; (...)

- SUR L'ARTICLE 26 : (...)

o 59. Considérant que, selon les requérants, en ne prévoyant pas de consulter les électeurs inscrits dans les
collectivités intéressées alors qu'en vertu de l'article 26 la métropole de Lyon, collectivité à statut particulier, se
substitue à la communauté urbaine de Lyon et au département du Rhône sur le territoire de la métropole, le
législateur a méconnu les dispositions de l'article 72-1 de la Constitution ; que les dispositions de l'article L. 3631-8
du Code général des collectivités territoriales dans leur rédaction résultant de l'article 26, en ne fixant pas
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d'incompatibilité entre la fonction de président du conseil de la métropole et celle de maire, créeraient « une
inégalité devant le suffrage selon qu'on est maire, président de conseil général ou de conseil régional » ; (...)

o 61. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le constituant n'a pas imposé au législateur de prévoir la
consultation des électeurs inscrits dans les collectivités intéressées lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité
territoriale dotée d'un statut particulier ou de modifier son organisation ainsi que lorsque sont modifiées les limites
des collectivités territoriales ; que, dès lors, en ne prévoyant pas la consultation des électeurs inscrits dans les
collectivités intéressées lors de la création de la métropole de Lyon, l'article L. 3611-1, inséré dans le Code général
des collectivités territoriales par l'article 26 de la loi déférée, n'a pas méconnu les dispositions de l'article 72-1 de la
Constitution ; que cet article L. 3611-1 doit être déclaré conforme à la Constitution ; (...)

o 63. Considérant qu'afin de permettre aux titulaires de fonctions exécutives locales de les exercer de façon
satisfaisante, le législateur a prévu aux articles L. 2122-4, L. 3122-3, L. 4133-3 et L. 4422-19 du Code général des
collectivités territoriales que sont incompatibles entre elles les fonctions de maire, de président du conseil général,
de président du conseil régional et de président du conseil exécutif de Corse ; qu'à compter du 1er janvier 2015, la
métropole de Lyon exerce de plein droit, en application de l'article L. 3641-2 introduit dans le même code par
l'article 26, les compétences que les lois, dans leurs dispositions non contraires à celle qui est déférée, attribuent au
département ; qu'ainsi le président du conseil de la métropole de Lyon exerce notamment toutes les attributions d'un
président de conseil général ;

o 64. Considérant que, si le législateur pouvait, à titre transitoire et afin de permettre la mise en place des
institutions de la métropole de Lyon, ne pas prévoir d'incompatibilité entre les fonctions de président du conseil de
cette métropole et celles de maire, il ne pouvait, sans méconnaître le principe d'égalité, et en l'absence de toute
différence de situation pouvant justifier une différence de traitement au regard de l'objectif poursuivi par les règles
prévues aux articles L. 2122-4, L. 3122-3, L. 4133-3 et L. 4422-19 du Code général des collectivités territoriales
sur l'interdiction de cumul de fonctions exécutives locales, prévoir de façon pérenne que les fonctions de maire ne
sont pas incompatibles avec celles de président du conseil de la métropole de Lyon ; que, dès lors, les dispositions
du premier alinéa de l'article L. 3631-8 introduit dans le Code général des collectivités territoriales par l'article 26
de la loi déférée ne sauraient être interprétées comme autorisant, à compter du prochain renouvellement général des
conseils municipaux suivant la création de la métropole de Lyon, le cumul des fonctions de président du conseil de
cette métropole et de maire ; que, sous cette réserve applicable à compter du prochain renouvellement général des
conseils municipaux suivant la création de la métropole de Lyon, les dispositions du premier alinéa de l'article
L. 3631-8 ne sont pas contraires à la Constitution ;

- SUR LES ARTICLES 33 ET 37 : (...)

o 74. Considérant, toutefois, qu'en premier lieu, les électeurs des communes membres de la communauté urbaine de
Lyon appelés à élire les conseillers municipaux et les membres de l'assemblée délibérante de cette communauté lors
des élections de mars 2014 seront informés de ce que ces derniers deviendront, à compter de janvier 2015, les
conseillers de la métropole de Lyon ; qu'en deuxième lieu, les délégués de la communauté urbaine de Lyon qui
seront élus en mars 2014 le seront au suffrage universel direct ; qu'en troisième lieu, en prévoyant que les délégués
de la communauté urbaine de Lyon qui seront élus en mars 2014 exerceront le mandat de conseiller de la métropole
de Lyon à compter du 1er janvier 2015 et jusqu'en 2020, le législateur a entendu faciliter la réalisation de la réforme
territoriale mise en oeuvre et éviter l'organisation d'une nouvelle élection au cours de l'année 2014 ; qu'il a ainsi
poursuivi un but d'intérêt général ; qu'eu égard à l'ampleur de la réforme, les mesures adoptées, qui sont transitoires
et en adéquation avec l'objectif poursuivi, ne méconnaissent pas les exigences constitutionnelles précitées ;

- SUR L'ARTICLE 43 : (...)

o 82. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune question de
conformité à la Constitution (...)
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Note :

L'alternance politique issue des élections présidentielle et législatives de mai et juin 2012 a, s'agissant des collectivités
territoriales, déjà permis l'édiction des deux lois du 17 mai 2013, la loi organique du 17 mai 2013 relative à l'élection
des conseillers municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux et la loi du 17 mai 2013
relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et
modifiant le calendrier électoral (L. org. n° 2013-402, 17 mai 2013 : Journal Officiel 18 Mai 2013 et L. n° 2013-403,
17 mai 2013 : Journal Officiel 18 Mai 2013 ; JCP A 2013, act. 450 ; JCP A 2013, 2187, note F. Potier. V. M.
Verpeaux, Réformes des modes de scrutin locaux : révolutions et continuités : JCP A 2013, 2186). La loi n° 2014-58 du
27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (L. n° 2014-58,
27 janv. 2014 : Journal Officiel 28 Janvier 2014 ; JCP A 2014, act. 104), souvent désignée sous l'acronyme de
MAPTAM, comme si la simplification des noms des lois pouvait remplacer la complexité de leur contenu, constitue une
deuxième étape d'un ensemble plutôt composite. Le projet de loi correspondant avait été déposé par Marylise
Lebranchu, ministre de la Réforme de l'État, de la Décentralisation et de la Fonction publique, sur le bureau du Sénat le
10 avril 2013, en même temps que le projet de loi de mobilisation des régions pour la croissance et l'emploi et de
promotion de l'égalité des territoires et que le projet de loi de développement des solidarités territoriales et de la
démocratie locale. Il constituait ainsi le premier des trois projets de loi du Gouvernement visant à réformer
l'administration locale.

Ces textes s'inscrivent dans la continuité des États généraux de la démocratie territoriale organisés au Sénat en octobre
2012 et ils devaient constituer un seul et même texte. Devant les protestations des élus, le texte unique, dont la
discussion aurait été sans doute impossible, a donc été scindé en trois parties ! Mais, au lieu que cette division des textes
se fasse dans un contexte volontaire et ordonné comme lors de l'adoption des « lois de décentralisation » à partir
de mars 1982, la publication - présente et future - de ces lois censées constituer un Acte III de la décentralisation donne
le sentiment de se faire sous la contrainte et la pression, nuisant peut-être à la clarté et à la lisibilité des textes. Le
Premier ministre a d'ailleurs annoncé, au moment de la publication de la loi MAPTAM, que la discussion du projet de
loi consacré aux régions aurait lieu dès avril 2014, pour tenter de redonner une cohérence à l'ensemble.

La loi du 27 janvier 2014 traite, en premier lieu, de la « Clarification des compétences des collectivités territoriales et
coordination des acteurs » (titre 1er, art. 1er à 9). Le titre II, intitulé « L'affirmation des métropoles », constitue le
morceau de bravoure de la loi (art. 10 à 79) et l'on pourra se reporter au seul article 26 qui occupe plus de dix pages du
Journal officiel ! Quant au titre III, il comprend les articles 80 à 91 consacrés aux « Dispositions relatives aux agents et
aux compensations financières », tandis que le titre IV et dernier, à l'intitulé ambitieux, « Développement, encadrement
et transparence des modes de financement des investissements des acteurs publics locaux », ne contient que les articles
92 à 94.

Saisi le 26 décembre 2013 par plus de soixante députés appartenant tous au groupe Union pour un mouvement populaire
(UMP) de l'Assemblée nationale, le Conseil constitutionnel a rendu une décision mesurée le 23 janvier 2014 (Cons.
const., 23 janv. 2014, n° 2013-687 DC, Loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles : Journal Officiel 28 Janvier 2014). Curieusement, les sénateurs, qui se présentent souvent comme les
représentants des collectivités territoriales, ce qu'ils sont au sens de l'article 24 alinéa 4 de la Constitution, mais aussi qui
se perçoivent comme les défenseurs des intérêts locaux, n'ont pu voulu se joindre à la saisine des députés.

De manière toujours surprenante, une sénatrice des Bouches-du-Rhône et membre du groupe UMP, Madame Sophie
Joissains, a souhaité que son nom soit ajouté à la liste des signataires, tout en contestant un article qui n'était pas critiqué
dans la saisine des députés. Le Conseil a rejeté ce recours pour irrecevabilité, ce qu'il a déjà fait dans plusieurs décisions
antérieures, à propos de saisines adressées par un député ou un sénateur isolé mettant en cause devant le Conseil
constitutionnel la conformité à la Constitution d'autres dispositions que celles déjà critiquées par une saisine principale
(Cons. const., 30 déc. 1981, n° 81-133 DC, consid. 3 : Journal Officiel 31 Décembre 1981 ; Rec. Cons. const. 1981,
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p. 41 : le député concerné « n'est pas recevable à le faire sous sa seule signature » ; Cons. const., 9 nov. 1999,
n° 99-419 DC, Loi relative au pacte civil de solidarité, consid. 3 : Rec. Cons. const. 1999, p. 116, Cons. const., 11 juill.
2001n° 2001-450 DC, Loi portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et culturel, consid. 3 : Rec. Cons. const.
2001, p. 82 : « ce mémoire doit être déclaré irrecevable » ; Cons. const., 11 déc. 2008, n° 2008-571 DC, Loi de
financement de la sécurité sociale pour 2009, consid. 3 : Rec. Cons. const. 2008, p. 378). Si l'on veut bien considérer
que la demande de Madame Joissains était double, à la fois ajouter un nom et contester une disposition non encore
contestée, le Conseil répond de manière lapidaire, mais conforme à sa jurisprudence rappelée ci-dessus, qu'il résulte des
dispositions de l'article 61 alinéa 2 de la Constitution, que ce « recours n'est pas recevable » (consid. 4). Cette réponse
se comprend fort bien au regard de la deuxième demande, c'est-à-dire la contestation nouvelle. Mais le Conseil a déjà
admis la saisine de moins de soixante députés développant seulement des moyens nouveaux, mais non des conclusions
ou des questions nouvelles, après une première saisine réunissant le nombre requis de parlementaires (Cons. const.,
29 déc. 1989, n° 89-268 DC, Loi de finances pour 1990). Plus que la question du nombre des signataires de la saisine,
c'est, semble-t-il, la nouveauté de la question qui rend la nouvelle saisine irrecevable.

Plusieurs séries de dispositions étaient contestées par les députés, celles relatives au périmètre et aux compétences du
nouvel établissement public de coopération intercommunale, désigné sous le nom de « métropole du Grand Paris »
(art. 12 de la loi), certaines des règles relatives aux relations entre l'établissement public d'aménagement de La
Défense-Seine-Arche et l'établissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense (art. 22 à 24 de la loi),
plusieurs dispositions relatives à la nouvelle collectivité territoriale à statut particulier dite « métropole de Lyon »
(art. 26, 33 et 37 de la loi) et certaines dispositions intéressant les métropoles dans leur ensemble (art. 43 de la loi).

Le Conseil constitutionnel a, dans la décision n° 2013-687 DC rendue en présence de dix membres, M. Giscard
d'Estaing ayant accepté de siéger, validé la loi MAPTAM en émettant seulement une réserve d'interprétation à propos de
l'article 26 relatif à la métropole de Lyon et n'a soulevé d'office aucune question de conformité à la Constitution (consid.
82). Les autres dispositions de la loi contestées dans la saisine ont été déclarées conformes à la Constitution (art. 2 du
dispositif). Dans sa décision, le Conseil a choisi de suivre l'ordre des articles contestés et non celui des normes de
référence auxquelles il confronte la loi. Pourront néanmoins être distingués les griefs tirés de la méconnaissance de la
légalité externe et ceux qui intéressent la légalité interne.

1. La légalité externe

À propos de plusieurs des articles dont la constitutionnalité était contestée, était invoquée la méconnaissance de règles
de procédure, soit quant aux modalités d'adoption de la loi, soit parce que celle-ci n'avait pas été précédée de la
consultation des électeurs locaux, soit parce que le Gouvernement n'aurait pas respecté les conditions dans lesquelles il
peut demander au Parlement de l'habiliter à édicter des ordonnances. Aucun de ces griefs n'a été retenu par le Conseil
constitutionnel.

A. - Les griefs relatifs à la procédure parlementaire

S'agissant de l'article 12, qui intéresse la métropole du Grand Paris, les dispositions résultaient d'un amendement déposé
devant l'Assemblée nationale qui modifiait de manière substantielle le texte déposé devant le Sénat en première lecture
et qui avait été rejeté par la Haute Assemblée. Il était reproché à la loi, sans faire cette fois recours au détournement de
procédure (à la différence de la critique mentionnée au considérant 2 de la décision Cons. const., 9 déc. 2010,
n° 2010-618 DC, Loi de réforme des collectivités territoriales : Rec. Cons. const. 2010, p. 367), d'avoir méconnu à la
fois les exigences de l'article 39 de la Constitution imposant la consultation du Conseil d'État, et la priorité donnée au
Sénat pour « les projets de loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales », ainsi que celles
tirées de la nécessité d'accompagner le dépôt du projet de loi d'une étude d'impact (art. 39, al. 3 et 4). Le Conseil s'est
contenté de reprendre sa jurisprudence déjà formulée à propos d'un autre texte intéressant les collectivités territoriales
dans sa décision précitée n° 2010-618 DC (consid. 2 à 11). Le Conseil a repris la même argumentation, et considéré à la
fois que l'exigence du dépôt des projets de loi devant le Sénat ne valait que pour les projets de loi et non pour les
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amendements (rappel au considérant 8 de la décision n° 2013-687 DC) et que le « rétablissement, dans une rédaction
nouvelle, de l'article 12 supprimé en première lecture au Sénat, par voie d'amendement en première lecture à
l'Assemblée nationale, présentait un lien direct avec les dispositions qui figuraient dans le projet de loi de
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles » (consid. 12). Dès lors, sont inopérants
les griefs tirés de la méconnaissance des exigences relatives aux projets de loi concernant leur examen obligatoire par le
Conseil d'État, leur dépôt par priorité sur le bureau du Sénat et leur présentation, comme dans la décision n° 2010-618
DC précitée.

À propos des articles relatifs aux articles 22 à 24 de la loi et intéressant les établissements publics du quartier de la
Défense, les requérants contestaient cette fois l'insuffisance de l'étude d'impact, parce que celle-ci n'aurait pas précisé
les conséquences financières et économiques de la réforme pour les collectivités territoriales qui sont membres de
l'établissement public de gestion (consid. 45). Sans considération de principe et sans même évoquer l'article 39 alinéa 4
et la procédure spécifique donnant compétence nouvelle au Conseil constitutionnel, le Conseil se contente d'indiquer
que « en premier lieu, que les articles 22 et 24 sont issus des articles 18 et 19 du projet de loi déposé sur le bureau du
Sénat ; qu'au regard du contenu de l'étude d'impact jointe au projet de loi déposé, le grief tiré de la méconnaissance de
l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 doit être écarté » (consid. 48). Cette dernière est la loi organique
n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution qui définit, dans son
article 8, le contenu des études d'impact qui doivent accompagner le dépôt des projets de loi (Journal Officiel 16 Avril
2009). L'analyse faite par les Cahiers du Conseil constitutionnel ne mentionne même pas cette question, jugeant sans
doute qu'elle ne posait aucune difficulté. Une fois encore, si le contrôle prévu à l'article 39 de la Constitution n'a pas été
utilisé, le Conseil ne refuse pas d'examiner si le non-respect des conditions posées par l'article 39, complété par la loi
organique précitée, est susceptible d'entraîner une méconnaissance de la Constitution dans le cadre du contrôle a priori
de l'article 61 (Cons. const., 11 févr. 2010, n° 2010-603 DC, Loi organisant la concomitance des renouvellements des
conseils généraux et des conseils régionaux : Rec. Cons. const. 2010, p. 58, Cons. const., 9 déc. 2010, n° 2010-618 DC,
Loi de réforme des collectivités territoriales : Rec. Cons. const. 2010, p. 367 ; Cons. const., 9 juin 2011, n° 2011-631
DC, Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité : Rec. Cons. const. 2011, p. 252 ; Cons. const.,
16 mai 2013, n° 2013-667 DC, Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et
des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral : Journal Officiel 18 Mai 2013, p. 8258. V. M.
Verpeaux, JCP A 2013, 2186, préc. et Cons. const., 17 mai 2013, n° 2013-669 DC, Loi ouvrant le mariage aux couples
de personnes de même sexe : Journal Officiel 18 Mai 2013).

B. - L'absence d'obligation de consultation des électeurs des collectivités intéressées

Plus intéressante est sans doute la contestation de l'article 26 de la loi, qui introduit la métropole de Lyon dans le Code
général des collectivités territoriales (CGCT, art. L. 3611-1 à L. 3663-8). Il était en effet reproché à la loi de ne pas
avoir consulté les électeurs au titre de l'article 72-1 de la Constitution, alors même que, pour la première fois, une partie
du territoire de la France métropolitaine ne fera plus partie d'un département. L'article 72-1, introduit par la loi
constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l'organisation décentralisée de la République (Journal Officiel
29 Mars 2003) dispose dans son alinéa 3 que « Lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité territoriale dotée d'un
statut particulier ou de modifier son organisation, il peut être décidé par la loi de consulter les électeurs inscrits dans
les collectivités intéressées. La modification des limites des collectivités territoriales peut également donner lieu à la
consultation des électeurs dans les conditions prévues par la loi ». Cette disposition rejoint celle de l'alinéa 1er de
l'article 72, lui aussi modifié en 2003, selon lequel « Les collectivités territoriales de la République sont les communes,
les départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74.
Toute autre collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités
mentionnées au présent alinéa ». Selon les requérants, cet article trouvait à s'appliquer car « la métropole de Lyon,
collectivité à statut particulier, se substitue à la communauté urbaine de Lyon et au département du Rhône sur le
territoire de la métropole » (consid. 59). Cet argument ne manquait pas de pertinence.

L'article 72-1 a déjà fait l'objet d'une application par la loi n° 2003-486 du 10 juin 2003 organisant une consultation des
électeurs de Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle de la Corse qui n'avait pas fait l'objet d'une
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saisine du Conseil constitutionnel (Journal Officiel 11 Juin 2003, p. 9815. V. sur cette loi, notamment, M. Verpeaux, La
consultation locale des populations métropolitaines, ou le vrai-faux référendum, Mélanges en l'honneur du professeur
Franck Moderne, Mouvement du droit, Dalloz, 2004). La procédure prévue est à distinguer de celles prévues pour les
collectivités ultra-marines, notamment à l'article 72-4 de la Constitution et qui, à la fois, a donné lieu à des utilisations
diverses, et présente un caractère obligatoire en conditionnant toutes les évolutions intéressant les collectivités
concernées à un vote positif de leurs électeurs. Dans la décision n° 2013-687 DC examinée, le Conseil rappelle « que le
constituant n'a pas imposé au législateur de prévoir la consultation des électeurs inscrits dans les collectivités
intéressées lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité territoriale dotée d'un statut particulier ou de modifier son
organisation ainsi que lorsque sont modifiées les limites des collectivités territoriales ; que, dès lors (...) cet article
L. 3611-1 doit être déclaré conforme à la Constitution » (consid. 61). Le Conseil se contente de reprendre, selon son
analyse « officielle » (Cahiers du Conseil constitutionnel, site Internet du Conseil constitutionnel), le texte de
l'article 72-1 pour préciser que celui-ci ne contenait aucune obligation. L'article 72-1 avait déjà eu l'honneur de la
jurisprudence du Conseil dans sa décision du 2 juillet 2010, (Cons. const., 2 juill. 2010, n° 2010-12 QPC, Commune de
Dunkerque [Fusion de communes] : Rec. Cons. const. 2010, p. 134) : « qu'en tout état de cause, l'habilitation ainsi
donnée au législateur (i.e. par l'article 72-1) n'institue pas un droit ou une liberté qui puisse être invoqué à l'appui
d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution » (consid. 3). À la
différence des procédures prévues en cas de fusion de départements (CGCT, art. L. 3114-1) ou d'une région avec
plusieurs départements (CGCT, art. L. 4124-1), la consultation des électeurs n'est ni conforme, ni même obligatoire. On
peut le regretter.

C. - Le recours aux ordonnances

Le Gouvernement a souhaité, s'agissant de la métropole du Grand Paris, pouvoir bénéficier de l'habilitation à légiférer
par ordonnances en application de l'article 38 de la Constitution. Cette habilitation est prévue pour dix-huit mois suivant
la publication de la loi (ce que l'on peut considérer comme un délai assez long, sans doute justifié par le caractère
complexe des mesures à prendre !). Les griefs articulés autour de ce paragraphe III de l'article 12 tenaient à la fois aux
conditions dans lesquelles cette disposition avait été introduite dans la loi et au contenu de l'habilitation (consid. 15). Il
était en effet reproché à la loi d'avoir prévu cette habilitation par voie d'amendement en première lecture à l'Assemblée
nationale, ce qui avait eu pour effet d'empêcher la publication d'une étude d'impact. Le Conseil a rappelé que ce que l'on
peut appeler l'esprit de l'article 38 implique que seul le Gouvernement peut demander l'autorisation d'édicter des
ordonnances, le Parlement ne pouvant pas être à l'origine d'une telle demande. Ce monopole de compétence quant à
l'initiative, s'il ne figure en toutes lettres dans l'article 38, se déduit de cette disposition constitutionnelle. Il s'agit en effet
de permettre l'exécution du programme du Gouvernement et les parlementaires n'ont pas vocation à remplir cette
fonction (V., dans ce sens, Cons. const., 20 janv. 2005, n° 2005-510 DC, Loi relative aux compétences du tribunal
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance, consid. 27 à 29, parce que la demande
figurait dans le texte de la proposition à l'origine de la loi : Rec. Cons. const. 2005, p. 41). Il a admis en revanche que le
Gouvernement peut demander une telle autorisation, soit en déposant un projet de loi, soit par un amendement déposé
en cours d'examen (Cons. const., 16 mars 2006, n° 2006-534 DC, Loi pour le retour à l'emploi et sur les droits et les
devoirs des bénéficiaires de minima sociaux, consid. 5 : Rec. Cons. const. 2006, p. 44 et Cons. const., 17 mai 2013,
n° 2013-669 DC, Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe : Journal Officiel 18 Mai 2013).

L'autre question posée par l'application de l'article 38 est relative au contenu des ordonnances. Il est devenu de
jurisprudence constante, reprise dans la décision considérée, que « si l'article 38 de la Constitution fait obligation au
Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des
mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au
Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation »
(consid. 17 de la décision n° 2013-687 DC). Cette jurisprudence a été formulée de manière récente dans la décision
précitée n° 2013-669 DC du 17 mai 2013, mais elle est déjà présente dans les décisions du 16 décembre 1999 (Cons.
const., 16 déc. 1999, n° 99-421 DC, Loi portant habilitation du Gouvernement à procéder, par ordonnances, à
l'adoption de la partie législative de certains codes, consid. 12 : Rec. Cons. const. 1999, p. 136) et du 26 juin 2003
(Cons. const., 26 juin 2003, n° 2003-473 DC, Loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit, consid. 8 : Rec. Cons.
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const. 2003, p. 382) et, de manière plus ancienne encore dans la décision du 12 janvier 1977 (Cons. const., 12 janv.
1977, n° 76-72 DC, Loi autorisant le Gouvernement à modifier par ordonnances les circonscriptions pour l'élection des
membres de la chambre des députés du territoire Français des Afars et des Issas : Rec. Cons. const. 1976, p. 31,
l'article 38 « doit être entendu comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, lors
du dépôt d'un projet de loi d'habilitation et pour la justification de la demande présentée par lui, quelle est la finalité
des mesures qu'il se propose de prendre », consid. 2).

Dans la décision n° 2013-687 DC, le Conseil constitutionnel a jugé que les dispositions devant faire l'objet de
l'habilitation étaient « précisément définies » au sens des exigences contenues dans l'article 38 de la Constitution
(consid. 18).

Le Conseil n'a donc fait dans cette dernière décision qu'application de jurisprudences bien installées, s'agissant des
conditions d'adoption des dispositions législatives, qu'elles soient fixées directement dans la loi du 27 janvier 2014, ou
qu'elles fassent l'objet d'une législation déléguée.

2. La légalité interne

On est un peu surpris à la lecture de la décision par la relative réserve des requérants à l'égard de la loi qui a pourtant
mobilisé le Parlement durant de nombreuses semaines. Sur le fond, ce sont essentiellement les dispositions intéressant
les métropoles qui donnent lieu à contestation et la saisine est muette, par exemple, sur le rétablissement de la clause de
compétence générale, pour reprendre l'intitulé du Chapitre 1er du premier Titre de la loi, ou sur la notion de
« collectivités chefs de file » (art. 3 de la loi). L'article 72 de la Constitution, associé ou non à l'article 34, est au centre
de plusieurs des questions examinées dans cette décision, ce qui ne surprend pas, compte tenu de l'objet de la loi, alors
même que les critiques étaient adressées à des dispositions intéressant des EPCI ou d'autres établissements publics. De
même, le statut des différents organes chargés de gérer la future métropole de Lyon occupe une place non négligeable
dans la décision n° 2013-687 DC, tandis que la question de la protection de la propriété publique est abordée à propos
des établissements publics du quartier de La Défense.

A. - Les collectivités territoriales, les métropoles et la loi

La libre administration est à la fois un titre de compétence du législateur prévu par les articles 34 et 72, mais aussi une
exigence substantielle qu'il ne peut méconnaître.

1° La clarté et l'intelligibilité de la loi

Lorsque le législateur reste en deçà de sa compétence, ou s'il méconnaît l'étendue de sa compétence, il commet une
incompétence négative et les dispositions législatives « incomplètes » sont censurées. Le grief a été soulevé par les
requérants à propos de la détermination des compétences de la métropole du Grand Paris, parce que certains transferts
de compétences seraient opérés par voie réglementaire (consid. 29). Le Conseil a rappelé sa jurisprudence en la matière,
selon laquelle « il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en
particulier, son article 34 » (consid. 31). Cet exercice entier de sa compétence par le législateur était qualifié, dans des
jurisprudences antérieures, du terme de « clarté », parce que la loi ne devait pas laisser à d'autres autorités le soin de
fixer des normes qu'il lui revenait de déterminer. Les autres pouvoirs susceptibles d'empiéter sur les compétences du
législateur sont les autorités exécutives ou administratives, et les autorités juridictionnelles, les unes et les autres
« condamnées » à intervenir dans le silence de la loi. En laissant des zones d'ombre, le législateur méconnaissait cette
exigence de « clarté »

C'est ainsi que, dans la décision du 29 juillet 2004 (Cons. const., 29 juill. 2004, n° 2004-500 DC, Loi organique relative
à l'autonomie financière des collectivités territoriales : Rec. Cons. const. 2004, p. 116), le Conseil constitutionnel faisait
encore référence à cette exigence de « clarté », qu'il était alors particulièrement délicat de distinguer de l'objectif de
valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, lui aussi présent dans cette décision : « Considérant,
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de plus, qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en
particulier, son article 34 ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles
4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules
non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le
risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi » (consid. 13). Fort heureusement, le Conseil
constitutionnel a abandonné cette référence à la clarté mais, dans la décision n° 2013-687 DC, il associe encore
l'exigence de compétence entière et l'objectif de valeur constitutionnelle déjà mentionné pour considérer que « le plein
exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi,
qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, (...) imposent (au
législateur) d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques » (consid. 31).

Le Conseil a estimé que ni la compétence du législateur (consid. 35 à 38, du fait des compétences énumérées de
manière précise, des compétences transférées par blocs, et de la durée limitée de la convention liant l'État et la
métropole en matière de logements) ni l'objectif d'intelligibilité n'avaient été méconnus par la loi du 27 janvier 2014.
Les requérants avaient estimé, en effet, que les dispositions de la loi relatives à l'exercice des compétences restituées
aux communes qui peuvent ensuite les exercer en commun au sein d'un territoire au sens de l'article L. 5219-2 CGCT
portaient atteinte à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. Tel n'a donc pas été le
point de vue du Conseil (consid. 33). On invite cependant le lecteur à se pencher sur les articles L. 5219-1 à L. 5219-11
CGCT relatifs aux compétences de la métropole du Grand Paris, des communes et des anciens établissements publics de
coopération intercommunale pour apprécier jusqu'où peut aller le goût du législateur pour le complexe. Que faut-il alors
pour que la loi soit vraiment inintelligible ?

2° L'absence de méconnaissance du principe de libre administration

À propos de l'intégration des communes dans le périmètre du Grand Paris, jugée automatique et donc attentatoire à la
libre administration des collectivités territoriales, le Conseil a répondu que cette libre administration, certes protégée par
l'article 72 al. 3, et par l'alinéa 5 interdisant la tutelle d'une collectivité sur une autre, mais aussi par l'article 72-2 qui
protège une certaine liberté financière, est organisée par la loi en vertu de l'article 34 al. 13 (« la loi détermine les
principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs
ressources ») et de l'article 72 (« dans les conditions prévues par la loi », al. 3). Au titre de cette compétence, le
législateur peut, d'une part, modifier les règles existantes, dans ce domaine comme dans tous les autres qui relèvent de la
sa compétence et, d'autre part, imposer des contraintes ou des obligations aux collectivités ainsi qu'à leurs groupements.
Ces derniers bénéficient des garanties protégeant les collectivités parce qu'ils sont l'émanation de ces dernières et que ce
qui vaut pour elles, vaut aussi pour eux. Pour ce faire, il faut que les groupements ne comprennent sans doute que des
collectivités territoriales. C'est le cas de la métropole du Grand Paris qui ne comprendra que la ville de Paris, les
communes de la petite couronne, les communes de la grande couronne appartenant à des EPCI à cheval sur la petite et
sur la grande couronne et toute commune en continuité avec une commune de la petite commune dont les conseils
municipaux délibèrent en ce sens.

Le Conseil précise néanmoins, dans sa décision n° 2013-687 DC, que la loi doit respecter un certain nombre de limites
venant encadrer la liberté du législateur, c'est-à-dire de l'État ici, pour ne pas méconnaître la libre administration des
collectivités territoriales. Le Conseil précise en effet que « les obligations ainsi mises à la charge d'une collectivité
territoriale doivent être définies avec précision quant à leur objet et à leur portée et ne sauraient méconnaître la
compétence propre des collectivités territoriales ni entraver leur libre administration » (consid. 24).

C'est à propos du principe de l'intercommunalité que la question de la libre administration des communes est le plus
brutalement posée, car les communes sont conduites, pour ne pas dire forcées, à abandonner certaines de leurs
compétences au profit de structures supra-communales. Contraindre des communes à intégrer des structures
intercommunales est-il contraire à leur libre administration ? La réponse du Conseil est relativement ambiguë. Il
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reconnaît d'une part que, ni l'article 72 al. 3 ni l'alinéa 5 de ce dernier n'empêchent le législateur d'organiser les
conditions dans lesquelles les communes peuvent, ou doivent, exercer en commun certaines de leurs compétences dans
le cadre de groupements (consid. 24), mais précise aussi que le fait pour le législateur d'imposer aux communes situées
dans le périmètre de la future métropole de se regrouper affecte leur libre administration. Tout est alors une question de
mesure. Le principe de la coopération intercommunale est nécessairement une atteinte à la liberté des communes, mais
le législateur peut procéder de cette sorte afin de poursuivre un objectif d'intérêt général : « il ressort des travaux
parlementaires qu'en imposant à ces communes de faire partie de la métropole du Grand Paris, le législateur a entendu
assurer la continuité territoriale ainsi que la cohérence du périmètre du nouvel établissement public constitué 'en vue
de la définition et de la mise en oeuvre d'actions métropolitaines' ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; qu'il
pouvait, dans ce but, apporter ces limitations à la libre administration des communes » (consid. 25).

Cette jurisprudence a déjà été affirmée dans des décisions QPC. Dans la décision précitée n° 2010-12 QPC du 2 juillet
2010, Commune de Dunkerque, le Conseil a jugé que la « la décision de procéder à la fusion de communes ne constitue
pas un acte portant atteinte à la libre administration des collectivités territoriales » (consid. 4). Plus tard, dans trois
décisions du 26 avril 2013, le Conseil a écarté le grief invoqué par les communes requérantes d'atteinte au principe de
libre administration (Cons. const., 26 avr. 2013, n° 2013-304 QPC, Commune de Maing, à propos du retrait d'une
commune membre d'un EPCI ; Cons. const., 26 avr. 2013, n° 2013-303 QPC, Commune de Puyravault, à propos de
l'intégration d'une commune dans un EPCI à fiscalité propre et à la modification du périmètre d'un EPCI et Cons.
const., 26 avr. 2013, n° 2013-315 QPC, Commune de Couvrot à propos de la fusion d'EPCI en un EPCI à fiscalité
propre : JurisData n° 2013-008455). Dans un cas comme dans l'autre, le Conseil a jugé que le législateur (CGCT,
art. L. 5211-19 et art. 60 de la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales) avait pu apporter à la
libre administration des communes des limitations dans un but d'intérêt général, soit permettre la stabilité et la
cohérence des coopérations intercommunales, à propos du retrait (Cons. const., 26 avr. 2013, n° 2013-304 QPC, préc.),
soit permettre la réalisation et la rationalisation de la carte intercommunale à fiscalité propre (Cons. const., 26 avr.
2013, n° 2013-303 QPC, préc. et Cons. const., 26 avr. 2013, n° 2013-315 QPC, préc.).

De manière sensiblement exagérée, les requérants estimaient aussi que les dispositions de la loi fixant le périmètre de la
future métropole et les compétences qui lui sont dévolues au « détriment des commues » méconnaissaient à la fois le
principe de libre administration (art. 72, al. 3), le principe de subsidiarité inscrit à l'alinéa 2 de l'article 72 et
l'interdiction de la tutelle insérée à l'alinéa 5. Le Conseil a répondu, sans trop avoir à justifier son appréciation, qu'il n'en
était rien (consid. 32) le législateur étant compétent, au titre de l'article 34 mais aussi de l'article 72 qui renvoie aux
conditions de la libre administration prévues par la loi, parce que les communes pourront continuer d'exercer les
compétences qui ne sont pas transférées de plein droit ou déléguées à la métropole du Grand Paris. Certes. Mais c'est
dans l'abandon des compétences que pouvait résider l'atteinte à la libre administration, et non dans l'exercice de celles
qu'elles continueront d'exercer (dans le même sens, cf. consid. 51).

B. - Le statut des nouveaux élus communautaires et la mise en place de nouvelles institutions
locales

L'article L. 3631-8 CGCT nouveau prévoit que les fonctions du président du conseil de la métropole de Lyon sont
incompatibles avec l'exercice de la fonction de président d'un conseil régional ou de celle de président d'un conseil
général (art. 26 de la loi insérant l'article L. 3631-8, al. 1er du CGCT). Cette disposition peut aisément se comprendre
puisque le président du conseil de la métropole de Lyon exercera notamment toutes les attributions d'un président de
conseil général sur le territoire métropolitain. Cette nouvelle forme d'incompatibilité rejoint celles qui existent déjà au
« profit » des maires (CGCT, art. L. 2122-4, al. 2 : « Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice (...)
d'une des fonctions électives suivantes : président du conseil régional, président du conseil général »), des présidents de
conseil général (CGCT, art. L. 3122-3, al. 1er) et des présidents de conseil régional (CGCT, art. L. 4133-3, al. 1er)
auxquels s'ajoute la fonction de président du conseil exécutif de Corse (CGCT, art. L. 4422-19, al. 2 qui renvoie aux
dispositions applicables au président du conseil régional) et que rappelle expressément le Conseil constitutionnel dans
sa décision n° 2013-687 DC (consid. 63). Le cumul de fonctions exécutives locales est donc devenu impossible, depuis
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la loi n° 2000-295 du 5 avril 2000 relative à la limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions électives et à
leurs conditions d'exercice (Journal Officiel 6 Avril 2000) dont sont issus les articles précités, afin de permettre que les
titulaires de ces fonctions les exercent « de manière satisfaisante » (consid. 63). Mais le cumul restait possible, faute
d'être interdit expressément dans l'article L. 3631-8, entre les fonctions de président du conseil de la métropole de Lyon
et les fonctions de maire, ce qui constituait une exception que le Conseil a jugée contraire au principe d'égalité qui ne
pouvait être justifiée par aucune différence de situation, ni par un quelconque motif d'intérêt général. On remarquera,
néanmoins, que l'interdiction du cumul ne repose, constitutionnellement, sur aucune disposition précise, l'argument tiré
du bon fonctionnement satisfaisant de ces charges n'étant un argument que de pure opportunité. Car rien ne peut forcer
de penser que le cumul est, en soi, contraire à la Constitution. Si l'on peut comprendre l'atteinte au principe d'égalité
entre les différentes fonctions locales qui sont ainsi traitées différemment, on voit mal quelle est la nature -
constitutionnelle ? législative ? - de l'objectif poursuivi, selon le Conseil, par les différents articles précités relatifs à
l'interdiction du cumul des fonctions exécutives locales (consid. 64). C'est donc plus l'atteinte au principe d'égalité qui
est censurée, que la violation d'une autre disposition constitutionnelle.

Le Conseil ne pouvait cependant, explique l'analyse des Cahiers du Conseil constitutionnel, censurer directement cet
article L. 3631-8 qui se contente de prévoir la liste des fonctions qui sont incompatibles avec celle de président de la
métropole de Lyon, mais qui y a « oublié » celle de maire. Le censurer aurait conduit à un contrôle de l'omission et
aurait autorisé toutes les autres formes de cumul que la loi entendait précisément interdire. Le Conseil ne pouvait alors
émettre qu'une réserve d'interprétation ainsi rédigée : « les dispositions du premier alinéa de l'article L. 3631-8 ne
sauraient être interprétées comme autorisant, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux
suivant la création de la métropole de Lyon, le cumul des fonctions de président du conseil de cette métropole et de
maire » (consid. 64). Ce n'est que sous cette réserve, rappelée à l'article 1er du dispositif de la décision n° 2013-687 DC,
que ce nouvel article L. 3631-8 CGCT peut être déclaré conforme à la Constitution.

Une question temporelle est également réglée par le même considérant. Le législateur pouvait ne pas prévoir, de
manière transitoire et pour permettre la mise en place des nouvelles institutions, une incompatibilité entre les fonctions
de maire et celles de président du conseil de la métropole, mais il ne pouvait pas ne pas la prévoir « de façon pérenne »
(consid. 64). Si la mise en place de la métropole ne se fera qu'au 1er janvier 2015 (art. 36 de la loi), les élections
municipales générales n'auront lieu, en principe, c'est-à-dire sans modification du calendrier qui reste toujours possible,
qu'au printemps 2020.

Cette question de date de la mise en place des nouvelles institutions métropolitaines a une autre incidence sur la
composition du conseil de la future métropole. La désignation des futurs conseillers métropolitains est fixée par la loi,
mais elle ne sera effective qu'après la mise en place de ladite métropole et pas avant les élections municipales et
communautaires et métropolitaines de mars 2020 qui sont celles qui suivront, selon l'article 33 de la loi, la création de la
métropole de Lyon. Au cours de la période transitoire courant du 1er janvier 2015 au mois de mars 2020, cette
métropole sera donc gérée par les conseillers élus au conseil de la communauté urbaine de Lyon en même temps qu'ils
seront élus conseillers municipaux des communes membres de la communauté urbaine (L. n° 2010-1563, 16 déc. 2010
de réforme des collectivités territoriales et L. n° 2013-403, relative à l'élection des conseillers départementaux, des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral, respectivement aux
articles L. 5211-6 du CGCT et L. 273-1 et suivants du Code électoral). Pour faire bref, les conseillers « urbains »
deviendront, au 1er janvier 2015, des conseillers métropolitains, ce qui présente l'avantage d'assurer une continuité entre
l'EPCI qu'est la communauté urbaine et la collectivité territoriale nouvelle que sera la métropole de Lyon qui se
substituera à la précédente. Le Conseil constitutionnel, faisant preuve de ce que son service juridique qualifie lui-même
de pragmatisme, a jugé que les électeurs élisant des conseillers municipaux et communautaires les 23 et 30 mars 2014
sauront (par quel mécanisme d'information ?) qu'ils éliront, en réalité, des conseillers « urbains » pour les huit premiers
mois et qui se transformeront, pour cinq ans et trois mois, en conseillers métropolitains (Cahiers du Conseil
constitutionnel). C'est faire bien confiance à l'information et à la compréhension des électeurs. Mais il est vrai qu'une
autre solution aurait exigé que de nouvelles élections, cette fois « métropolitaines », aient lieu dès la fin de l'année 2014,
avant la mise en place de la nouvelle métropole. Le Conseil constitutionnel a ainsi considéré que le législateur avait
poursuivi un « but d'intérêt général » destiné à faciliter la réalisation de la réforme territoriale (consid. 74).
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C. - Propriété publique et liberté contractuelle

La loi du 27 janvier 2014 entendait clarifier les missions des deux établissements publics concourant à la gestion du
quartier de la Défense, l'établissement public local à caractère industriel et commercial qu'est le l'établissement public
de gestion du quartier d'affaires de la Défense (EPGD), qui est chargé de gérer les ouvrages et espaces publics ainsi que
les services d'intérêt général dans le périmètre de ce quartier, et l'établissement public d'aménagement de la
Défense-Seine-Arche (EPADESA), établissement public d'aménagement de l'État à caractère industriel et commercial
chargé de procéder aux opérations d'aménagement, de renouvellement urbain et de développement à l'intérieur de ce
quartier. Pour la gestion de ces espaces publics, la loi du 27 janvier 2014 (art. 22) modifie l'article L. 328-3 du Code de
l'urbanisme pour ne permettre que la mise à disposition des biens par l'EPADESA à l'EPGD, mais aussi par l'État et les
communes de Courbevoie et de Puteaux qui sont membres de l'EPGD. Ce dernier ne peut ni changer l'affectation des
biens mis à sa disposition ni les aliéner. La loi antérieure applicable au quartier de la Défense, loi n° 2007-254 du
27 février 2007 relative aux règles d'urbanisme applicables dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La
Défense et portant création d'un établissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense (Journal Officiel
28 Février 2007) ayant autorisé des transferts de propriété, l'article 24 de la loi du 27 janvier 2014 a pour objet de régler
la situation des biens ayant déjà fait l'objet d'un transfert de propriété ou de mise à disposition. Les requérants
invoquaient alors l'atteinte à la propriété des personnes publiques. Celle-ci est protégée par les articles 2 et 17 de la
Déclaration des droits, au même titre que la propriété des personnes privées, selon une jurisprudence bien établie, mais
aussi par les articles 6 et 13 du même texte, relatifs au principe d'égalité devant la loi et devant les charges publiques
(Cons. const., 26 juin 1986, n° 86-207 DC, Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre
économique et social, consid. 58 : Rec. Cons. const. 1986, p. 61). En conséquence, le Conseil a rappelé que cette
protection « ne s'oppose pas à ce que le législateur, poursuivant un objectif d'intérêt général, autorise le transfert
gratuit de biens entre personnes publiques » (consid. 52 de la décision n° 2013-687 DC). La cession de propriété entre
personnes publiques, même à titre gratuit, n'est pas interdite par les textes constitutionnels (Cons. const., 3 déc. 2009,
n° 2009-594 DC, Loi relative à l'organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses
dispositions relatives aux transports : Rec. Cons. const. 2009, p. 200, consid. 15).

Était enfin invoquée la méconnaissance de la liberté contractuelle des établissements publics de gestion du quartier de la
Défense qui avaient, sous l'empire de la loi précitée du 27 février 2007, conclu des transferts de propriété. Le Conseil se
contente de préciser, sans autre justification, que les établissements publics ne disposent pas de la liberté contractuelle et
que le moyen est donc inopérant (consid. 54). L'analyse fournie par le service juridique du Conseil et disponible aux
Cahiers du Conseil constitutionnel remarque qu'il n'existe aucune consécration constitutionnelle de la liberté d'action
des établissements publics, de même qu'il avait refusé de reconnaître un principe de libre administration des chambres
de commerce et d'industrie (Cons. const., 22 mai 2013, n° 2013-313 QPC, Chambre de commerce et d'industrie de
région des îles de Guadeloupe et autres [Composition du conseil de surveillance des grands ports maritimes outre-mer]
consid. 6, préc. : Journal Officiel 24 Mai 2013). On peut le comprendre, mais il pourrait être soutenu que la liberté
contractuelle n'est pas attachée à une quelconque forme de libre administration, des collectivités territoriales ou des
établissements publics, mais à la qualité de personne, qu'elle soit privée ou publique. Ce n'est pas la voie que semble
vouloir suivre le Conseil constitutionnel.

Collectivités territoriales. - Loi MAPTAM
Collectivités territoriales. - Décentralisation

Egalement dans ce dossier : articles 2045, 2047, 2048, 2049, 2050, 2051, 2052, 2053, 2054, 2055, 2056, 2057
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La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n° 8, 24 Février 2014, 2050

Les métropoles hors Île-de-France à l'issue de la loi MAPTAM : compétences et
organisation institutionnelle

Etude rédigée par : Solenne Daucé
avocat, cabinet Seban & Associés

Sommaire

L'intitulé retenu pour le projet de loi annonçait clairement la volonté gouvernementale en la matière : le législateur avait
pour mission, outre d'assurer la « modernisation de l'action publique », d'organiser « l'affirmation des métropoles »
françaises. Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé par la loi du 16 décembre 2010, la métropole
n'avait jusqu'alors connu qu'une concrétisation, Nice métropole Côte d'azur. Il s'est donc agi d'étendre le dispositif, non
seulement en modifiant substantiellement les règles en vigueur mais aussi en tenant compte des spécificités locales : ainsi,
au-delà de la réforme des métropoles dites « de droit commun », la loi procède à la création de la métropole du Grand
Paris, de celle du Grand Lyon et, enfin, de la métropole d'Aix-Marseille-Provence. Ce sont celles de ces institutions qui
s'érigeront prochainement hors Île-de-France qui font l'objet de la présente étude, qui s'attache à examiner leur mode
d'organisation institutionnelle ainsi que les compétences qui leurs sont attribuées.

L. n° 2014-58, 27 janv. 2014 : Journal Officiel 28 Janvier 2014 ; JCP A 2014, act. 104

1. Les collectivités et EPCI concernés par la réforme des métropoles

A. - Métropoles de droit commun

1. - Le caractère volontaire ou au contraire automatique de la transformation des EPCI à fiscalité propre existants en
métropole, ainsi que le seuil démographique applicable ont fait l'objet de nombreux débats s'agissant des métropoles de
droit commun et ont donné lieu au vote de multiples versions du texte. In fine, l'article L. 5217-1 du Code général des
collectivités territoires (CGCT) tel qu'issu de l'article 31 de la loi MAPTAM prévoit la transformation de plein droit, au
1er janvier 2015, des EPCI à fiscalité propre de plus de 400 000 habitants, situés dans une aire urbaine de plus de
650.000 habitantsNote 1. Sont visés par ce dispositif neuf communautés : Toulouse, Lille, Bordeaux, Nice, Nantes,
Strasbourg, Grenoble, Rennes et Rouen.
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2. - À cela s'ajoute la faculté pour des EPCI de taille moindre de devenir métropole, par décret et sur accord préalable
de deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux représentant les deux tiers de la
population :

- d'une part, les EPCI à fiscalité propre qui forment, à la date de la création de la métropole, un ensemble de plus de
400 000 habitants et dans le périmètre desquels se trouve le chef-lieu de région ;

- d'autre part les EPCI centres d'une zone d'emplois de plus de 400 000 habitants, au sens de l'INSEE, et qui exercent en
lieu et place des communes membres les compétences d'une métropole. Dans cette seconde hypothèse de transformation
volontaire, le législateur a souhaité accorder un pouvoir d'appréciation lors de l'adoption de la décision puisqu'il est
précisé que celle-ci « prend en compte (...) les fonctions de commandement stratégique de l'État et les fonctions
métropolitaines effectivement exercées » sur le territoire de l'EPCI, « ainsi que son rôle en matière d'équilibre du
territoire national ».

3. - Sont plus particulièrement visées par la première de ces dispositions la communauté d'agglomération de
Montpellier et par la seconde la communauté urbaine de BrestNote 2.

4. - Lors du dépôt par soixante députés du recours contre le projet de loi devant le Conseil constitutionnel, était
notamment contestée cette distinction entre transformation automatique pour certains EPCI et modification sur accord
des conseils municipaux. Le Conseil a rejeté le moyen en considérant que « les différences de traitement dans les
conditions d'accès au statut de métropole sont en lien direct avec les objectifs poursuivis par le législateur », de sorte
qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité devant la loi. La Haute juridiction a également indiqué à cette
occasion « qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose une consultation des électeurs préalable » à la création d'un
EPCI. L'article L. 5217-1 a dès lors été déclaré conforme à la constitutionNote 3.

5. - Pour être complet, on indiquera que le périmètre de ces métropoles pourra ensuite être étendu, selon les règles de
droit commun des EPCI, sur arrêté préfectoral. Ces règles de modification statutaire valent plus largement pour les
évolutions statutaires relatives à l'adresse du siège et au transfert de compétences supplémentaires ainsi que pour la
désignation du comptable public et le nom de la métropoleNote 4.

B. - Métropole Aix-Marseille Provence

6. - Régie par un dispositif en partie distinct de celui des métropoles de droit commun (CGCT, art. L. 5218-1 et s. : la
métropole AMP est régie par les dispositions de droit commun sous réserve de l'application de ces textes propres), la
métropole Aix-Marseille-Provence se différencie notamment par son périmètre, plus large que celui d'un seul EPCI
préexistant : la future intercommunalité doit ainsi réunir l'ensemble des communes de six intercommunalités, et ce en
dépit d'un désaccord d'une large majorité des maires concernés : la communauté urbaine Marseille Provence métropole,
la communauté d'agglomération du Pays d'Aix-en-Provence, la communauté d'agglomération Salon Etang de Berre
Durance, la communauté d'agglomération du Pays d'Aubagne et de l'Étoile, le syndicat d'agglomération nouvelle Ouest
Provence et la communauté d'agglomération du Pays de Martigues.

7. - L'article L. 5218-2 fixe son siège à Marseille, certes sans en préciser l'adresse, mais ce qui semble, a minima,
restreindre les possibilités de modification en la matière.

8. - Si la création de cette structure était initialement envisagée pour le 1er janvier 2015 (version en première lecture),
elle ne verra finalement le jour que le 1er janvier 2016 ; pour mémoire, une mission interministérielle a été instituée afin
de travailler à la mise en place de la métropole pendant cette période intermédiaire.

C. - Métropole de Lyon
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9. - Si la terminologie « métropole » a également été retenue pour Lyon, la forme juridique diffère néanmoins de celles
précédemment exposées. Ainsi, régie par les dispositions des articles L. 3611-1 à L. 3621-4 du CGCT (dans la partie
consacrée au département et non pas insérée dans les textes de la cinquième partie relatifs à la coopération locale), cette
métropole, qui verra le jour le 1er janvier 2015 sous réserve de la publication dans le délai requis de l'ordonnance
précisant ses conditions de fonctionnement, est en réalité, ainsi que la Constitution le permet dans son article 72, une
collectivité dite à statut particulier, une sorte d'hybride entre intercommunalité et département. Si elle ne comprend pas
de communes « membres », son périmètre initial est celui des communes adhérents à l'actuelle communauté urbaine.

10. - Une procédure spécifique d'évolution du périmètre est prévue à l'article L. 3621-1 : en principe, une telle
évolution doit être opérée par la loi, après consultation du conseil de la métropole, des conseils municipaux des
communes intéressées et du conseil général intéressé, sur avis du Conseil d'État. Il est toutefois prévu une modification
par décret en Conseil d'État lorsque l'ensemble des organes délibérants consultés l'a approuvée (il conviendra alors, dans
une telle hypothèse et dans un souci de clarté, que le législateur amende, pour le mettre à jour de telles évolutions de
nature réglementaire, l'article L. 3611-1, qui ne mentionne comme champ d'intervention de la métropole que le territoire
de la communauté urbaine,...).

Le territoire de ces métropoles examiné, il convient à présent d'en exposer le fonctionnement.

2. Le fonctionnement institutionnel retenu

11. - Désireux d'adapter le fonctionnement des métropoles aux spécificités locales, le législateur a également prévu un
certaine spécificité dans les organes appelés à intervenir et dans le rôle qui leur est assigné.

A. - Le conseil métropolitain et l'exécutif métropolitain

12. - Il s'agit là de la seule constante : toutes les métropoles examinées disposent d'un « conseil de la métropole ».

13. - Ce conseil est composé de conseillers métropolitains, dont le nombre et la répartition sont fixés, pour les
métropoles de droit commun, suivant les règles de l'article L. 5211-6-1 qui, concernant la métropole
Aix-Marseille-Provence, prévoit une spécificité : sont attribués en supplément, à la représentation proportionnelle à la
plus forte moyenne, 20 % de la totalité des sièges (la faculté d'attribuer 10 % de sièges supplémentaires n'étant en
revanche pas octroyée à cette métropole : V. article 41 de la loi MAPTAM).

14. - S'agissant du renouvellement des conseillers des métropoles de droit commun et de Marseille lors des prochaines
élections municipales, en 2020 en principe, l'article 54 de la loi MAPTAM précise que celui-ci sera effectué « au
suffrage universel direct suivant des modalités particulières fixées par la loi avant le 1er janvier 2017 » : un nouveau
texte devra donc être adopté pour préciser ce point.

15. - La métropole de Lyon est quant à elle régie notamment par l'article 39 de la loi MAPTAM, lequel prévoit
l'adoption d'une ordonnance devant notamment préciser les modalités d'élection des conseillers métropolitains à
compter de 2020, en définissant les « dispositions spéciales de composition du conseil de la métropole qui comprend de
150 à 180 conseillers élus (...) dans des circonscriptions dont le territoire est continu et défini sur des bases
essentiellement démographiques, toute commune de moins de 3 500 habitants étant entièrement comprise dans la même
circonscription ». Jusqu'à cette date, les délégués de la communauté urbaine de Lyon exerceront le mandat de conseiller
métropolitain, disposition qui n'a pas été considérée comme inconstitutionnelle par le Conseil constitutionnel. Celui-ci a
en effet relevé que les électeurs seraient informés de cette situation, que, au demeurant, l'élection des conseillers
communautaires en 2014 aurait lieu au suffrage universel direct et que, de surcroît, une telle disposition visait à faciliter
la réalisation de la réforme territorialeNote 5. Tout ou presque reste donc à définir, étant néanmoins rappelé que l'article
L. 3631-1 du CGCT énonce que les conseillers métropolitains sont élus au suffrage universel direct, dans les conditions
prévues par le Code électoral.
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16. - Cette métropole lyonnaise se distingue encore des autres métropoles par l'existence de textes spécifiques
concernant son président : on notera par exemple que celui-ci dispose de pouvoirs de police selon des règles différentes
de celles des autres métropoles, posées à l'article L. 5211-9-2 du CGCT. En particulier, les maires ne peuvent s'opposer
au transfert des pouvoirs de police spéciale mentionnés (CGCT, art. L. 3642-2Note 6).

17. - Ce président est élu au scrutin secret à la majorité absolue, à trois tours (majorité relative au troisième tour, article
L. 3631-3).

18. - Une disposition concernant le président a fait l'objet d'une réserve d'interprétation - la seule - de la part du Conseil
constitutionnel lors de l'examen de la loi : en effet,l'article L. 3631-8 du CGCT prévoit que les fonctions de président du
conseil de la métropole sont incompatibles avec l'exercice de la fonction de président d'un conseil régional ou de celle
de président d'un conseil général, sans mentionner la fonction de maire ; or, si le législateur pouvait prévoir l'absence
d'incompatibilité entre ces deux fonctions pendant la période transitoire, l'article précité ne saurait, selon la Haute
juridiction constitutionnelle, s'interpréter à compter de 2020 comme autorisant un tel cumul dans la mesure où, dans
d'autres dispositions légales, sont incompatibles les différentes fonctions exécutives localesNote 7.

19. - Par ailleurs, il n'est pas fait de renvoi pour Lyon, contrairement aux autres métropoles, aux dispositions de l'article
L. 5211-10 du CGCT qui fixe les règles du bureauNote 8 ; c'est, en lieu et place de cette instance et à l'instar des
départements, une commission permanente qui est prévue, composée de vice-présidents et d'un ou plusieurs conseillers
métropolitains (CGCT, art. L. 3631-5). Le nombre de vice-présidents est fixé par le conseil de la métropole sans
pouvoir excéder vingt-cinq ni 30 % de l'effectif du conseil ; la désignation de ces vice-présidents a lieu au scrutin de
liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel ; en outre la parité devra être respectée. Il convient de
relever que le mode d'élection des membres de la commission/simples conseillers n'est en revanche pas explicitement
indiqué.

20. - Notons enfin que cette commission permanente peut se voir déléguer des compétences par le conseil
métropolitain, à l'exception, à grands traits, de l'adoption du budget et du compte administratif.

B. - Les conseils de territoire

21. - Ils constituent une spécificité de la métropole AMP : ces conseils de territoire, qui existent également au sein de la
métropole du Grand Paris, témoignent de la particularité de l'établissement, issu de la réunion des six EPCI précités. En
effet, la loi prévoit que le territoire de cette métropole est divisé en « territoires », dont les limites doivent être fixées par
décret en Conseil d'État, « en tenant compte des solidarités géographiques préexistantes » (référence plus ou moins
explicite aux anciens EPCI, sans l'acter pour autant formellement dans le CGCT, des modulations pouvant donc être
apportées).

22. - Ces conseils sont composés des conseillers délégués des communes situées dans la limite du territoire concerné ;
leur siège est fixé par le règlement intérieur de la métropole. Présidé par un élu choisi en son sein et qui ne peut être
président de la métropole, le conseil de territoire désigne également un ou plusieurs vice-présidents dont le nombre ne
peut excéder 30 % de son effectif total.

23. - Les interventions de ces conseils sont de plusieurs natures. Elles sont d'abord consultatives puisque le conseil de la
métropole est tenu de saisir pour avis un conseil de territoire des rapports de présentation et des projets de délibération,
préalablement à leur examen et selon une procédure spécifique (notamment principe d'un délai de quinze jours pour se
prononcer), lorsque les deux conditions suivantes sont remplies :

- l'exécution des projets est spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites du territoire ;

- ils concernent les affaires portant sur le développement économique, social et culturel, l'aménagement de l'espace
métropolitain et la politique locale de l'habitat (CGCT, art. L. 5218-7).
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24. - Encore et surtout, et outre les voeux qu'il est susceptible d'émettre, le conseil de territoire peut se voir déléguer
tout ou partie des compétences transférées par les communes, à l'exception des matières énumérées au II de l'article
L. 5218-7, lesquelles, sommairement synthétisées, concernent les compétences de la métropole en matière de schéma,
planification et d'organisation de réseaux.

25. - Le même article prévoit encore des procédures destinées à faciliter l'exercice de ces compétences déléguées aux
territoires : sont ainsi notamment prévus un mécanisme de délégations du conseil de la métropole vers le conseil de
territoire pour la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés susceptibles d'être passés sans
formalités préalables ainsi qu'un système de délégations du conseil de territoire à son président « lorsque les crédits sont
inscrits au budget de la métropole ».

26. - Du point de vue financier, les dépenses et recettes sont détaillées dans un « état spécial du territoire », annexé au
budget de la métropole, celui-ci comprenant le montant total des dépenses et des recettes de fonctionnement et
d'investissement de chaque conseil de territoire. Les recettes du territoire sont constituées d'une « dotation de gestion du
territoire », dont le montant est fixé par le conseil de la métropole.

C. - Les « conférences »

27. - Le terme de « conférence » est employé pour désigner plusieurs types d'institutions métropolitaines dont la
composition et le rôle varient quelque peu selon la catégorie de métropole concernée.

28. - S'agissant, d'abord, des métropoles de droit commun, est créée une « conférence métropolitaine », réunissant le
président du conseil de la métropole - également président de la conférence - et les maires des communes membres, afin
de débattre « de tous sujets d'intérêt métropolitain ou relatifs à l'harmonisation de l'action de ces collectivités » (CGCT,
art. L. 5217-8), terminologie octroyant, de par sa généralité, une liberté d'intervention de ces débats.

29. - La métropole de Lyon connaît un système similaire (CGCT, art. L. 3633-2 et L. 3633-3) : la composition et le rôle
assigné à cette conférence sont identiques à ceux des métropoles de droit commun, avec toutefois une mission
complémentaire, relative à l'élaboration, dans les six mois qui suivent chaque renouvellement général des conseils
municipaux, d'un « projet de pacte de cohérence métropolitain ». Ce projet propose une stratégie de délégation de
compétences de la métropole de Lyon aux communes situées sur son territoire et vice versa. Il est adopté par la majorité
des maires représentant la majorité de la population des communes puis arrêté par délibération du conseil de la
métropole après avis des conseils municipaux. L'article 36 de la loi MAPTAM prévoit que cette conférence doit établir
un projet de pacte avant le 1er juillet 2015.

30. - Compte tenu de cette mission complémentaire, il peut sembler surprenant que le nombre minimum de réunions
annuelles prévu pour cette conférence lyonnaise soit réduit à un (surtout l'année du renouvellement des conseils, quand
un projet de pacte doit être établi), quand il est de deux pour les métropoles de droit commun, même si cela constitue en
tout état de cause un chiffre plancher. Dans les deux types de métropoles en revanche, les modalités de saisine sont
identiques (à l'initiative du président du conseil de la métropole ou à la demande de la moitié des maires, sur un ordre du
jour déterminé).

31. - Une « conférence métropolitaine des maires » est également présente dans le dispositif consacré à la métropole
AMP mais qui, cette fois, est susceptible d'être consultée pour avis lors de l'élaboration et de la mise en oeuvre de
politiques de la métropole (article L. 5218-9 ; il convient de relever que cette conférence, en application de dispositions
spécifiques de la loi MAPTAM, a vocation à se réunir dès à présent, afin de participer à l'élaboration des modalités de
mise en place de la métropole).

32. - La formule retenue pour cette catégorie de métropole se différencie donc de celle adoptée pour les métropoles de
droit commun, sans que l'on puisse, à ce stade, précisément mesurer les impacts de ces nuances, même si l'on remarque
que le mode de saisine (mention explicite d'une convocation par le président exclusivement et non par les maires) et la
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procédure applicable (formulation d'un « avis », transmis au conseil de la métropole) diffèrent quelque peu. Notons
simplement que le texte AMP prévoit la nomination d'un ou plusieurs vice-présidents (30 % maximum de l'effectif),
appelé(s) à suppléer le président empêché, les autres modalités de fonctionnement devant être fixées par le règlement
intérieur de la métropole ; de telles précisions sont absentes pour les conférences métropolitaines de droit commun et de
Lyon.

33. - En revanche, on retrouve pour partie une formulation similaire pour la seconde catégorie de conférences
lyonnaises, les « conférences territoriales des maires », prévues à l'article L. 3633-1 : ces conférences, dont le périmètre
est déterminé par le conseil de la métropole, ont elles aussi vocation à être saisies lors de l'élaboration et de la mise en
oeuvre de politiques de la métropole (sans que la loi ne précise si toutes ou seulement quelques unes pourraient être
saisies sur un thème donné). Dans ce type de conférences, un président et un vice-président sont élus. Si aucun nombre
minimum de réunion annuelle n'est prévu pour la conférence marseillaise, il est ici fixé à un.

34. - En somme, l'examen des textes nous confronte à l'existence d'une conférence métropolitaine dans chaque
catégorie de métropole avec, en plus, des conférences territoriales sur le territoire lyonnais. Le rôle de ces dernières se
rapproche de celui de la conférence métropolitaine de Marseille, qui lui-même s'écarte de la formulation retenue pour
les conférences métropolitaines de droit commun et de Lyon, pourtant composées de la même manière que la
conférence métropolitaine de Marseille... Il faut reconnaître que la portée des nuances retenues entre les différentes
instances n'est pas aisée à saisir d'emblée.

D. - Le conseil de développement

35. - Une dernière instance doit être mentionnée, explicitement prévue pour les métropoles de droit commun (CGCT,
art. L. 5217-19) et celle d'Aix-Marseille-Provence (CGCT, art. L. 5218-11) : le conseil de développement.

36. - Immédiatement, on relèvera que la coexistence des deux articles soulève quelques interrogations, de sorte qu'une
reformulation de ces articles pour, le cas échéant, n'en conserver qu'un seule au sein des dispositions de droit commun
(également applicables à Marseille) pourrait sembler opportune. En effet, si dans les deux hypothèses, il s'agit de mettre
en place un organisme consultatif composé de personnalités extérieures à la métropole dont les missions sont
parfaitement identiquesNote 9, il apparaît à la lecture comparée des textes que les milieux représentés sont moins
nombreux dans la métropole AMP, sans que cette différence ne semble a priori se justifier en pratique, compte tenu
notamment des champs d'intervention assez largement communs des deux métropoles (V. infra). Très concrètement, si,
dans les deux catégories de métropoles, les personnalités désignées sont issues des milieux économiques, sociaux,
culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs, en revanche, pour la métropole marseillaise, les milieux éducatifs et
scientifiques ne sont pas mentionnés ; une telle lacune mériterait semble-t-il d'être comblée.

37. - Au demeurant, si le texte applicable à la métropole AMP fait clairement référence, pour la détermination des
modalités de fonctionnement du conseil de développement, au règlement intérieur du conseil de la métropole, un tel
règlement n'est mentionné, pour les métropoles de droit commun, que dans le but d'apporter une spécificité à celles de
Lille et StrasbourgNote 10 : une disposition plus générale sur ce point pourrait là encore être utilement insérée pour les
métropoles de droit commun.

38. - La métropole de Lyon ne comporte pour sa part pas de conseil de développement tel que celui qui vient d'être
présenté dans les dispositions qui lui sont spécifiquement consacrées.

39. - Au-delà de ces différentes subtilités organisationnelles, il importe naturellement de se pencher sur les
compétences exercées par les métropoles.

3. Les compétences conférées aux métropoles

40. - On distinguera entre les compétences exercées de plein droit par la métropole en lieu et place des collectivités
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membres ou auxquelles elles se substituent (A) avant d'examiner les compétences susceptibles de leur être déléguées par
la voie conventionnelle (B) et de préciser les conséquences sur les syndicats existants (C).

A. - Les compétences de plein droit

41. - La loi MAPTAM est venue modifier de manière assez significative le champ des compétences détenues de
manière obligatoire par les métropoles de droit commun. Sans procéder à la liste exhaustive de l'ensemble de ces
compétences obligatoires (il apparaît préférable pour cela de se référer directement au nouvel article L. 5217-2 du
CGCT), un focus va être réalisé sur les amendements apportés aux dispositions antérieures (ancien article L. 5217-4) en
ce domaine.

42. - En particulier, les compétences exercées en lieu et place des communes membres ont été modifiées comme suit :

- en matière de développement et d'aménagement économique, social et culturel, a été ajoutée la participation au
copilotage des pôles de compétitivité et au capital des sociétés d'accélération du transfert de technologie, la promotion
du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ainsi que le programme de soutien et d'aides aux établissements
d'enseignement supérieur et de recherche et aux programmes de recherche, en tenant compte du schéma régional de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. Si certaines décisions jurisprudentielles étaient
effectivement venues indiquer que les actions de soutien à la recherche et l'enseignement supérieur ne faisaient pas
partie des « actions de développement économique », il est en revanche fréquent que des communautés d'agglomération
exercent, au titre précisément de ces actions de développement économiqueNote 11, des missions en matière de
tourisme : cette nouvelle formulation, pour les métropoles, pourraient être considérée comme remettant en cause de
telles modalités d'intervention.

- en matière d'aménagement de l'espace : le terme d'« opérations d'aménagement » remplace celui, plus restrictif, de
zone d'aménagement concerté, la notion d'intérêt métropolitaine étant en revanche intégrée ; côté transports, les
modifications apportées par la loi MAPTAM dans ce domaine conduisent à rendre les métropoles organisatrices de la
« mobilité » et non plus des transports urbains ; sont ajoutées les compétences en matière de signalisation (parfois
transférée à un syndicat, d'électricité par exemple), d'abris de voyageurs, d'aires de stationnement (et non plus seulement
de parcs) mais aussi pour la création, l'aménagement et l'entretien des espaces publics dédiés à tout mode de
déplacement urbain ainsi qu'à leurs ouvrages accessoires, la participation à la gouvernance et à l'aménagement des gares
situées sur le territoire métropolitain et, enfin, l'établissement, l'exploitation, acquisition et mise à disposition
d'infrastructures et de réseaux de télécommunications.

- la compétence habitat est complétée d'une intervention obligatoire des métropoles pour l'aménagement, l'entretien et la
gestion des aires d'accueil des gens du voyage.

- la politique de la ville ne fait l'objet que d'un seul ajout en matière de dispositifs d'accès au droit, étant rappelé que le
projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, récemment adopté par la commission mixte paritaire
à l'heure où nous écrivons ces lignes, vient modifier cette compétenceNote 12.

- sont intégrées dans la gestion des services d'intérêt collectif la notion d'intérêt métropolitain pour les cimetières et sites
cinéraires, quand tous ces biens étaient auparavant concernés par le transfert (et la compétence crématoriums est
précisée : au-delà de la création et l'extension de ces équipements, leur gestion par la métropole est aussi prévue) ; le
service public de défense extérieure contre l'incendie est également mentionné désormais.

- la compétence environnement est particulièrement étoffée : au-delà d'une reformulation en matière de déchets
ménagers (on parle désormais de « gestion »), sont ajoutées les compétences suivantes : contribution à la transition
énergétique, élaboration et adoption du plan climat-énergie territorial, concession de la distribution publique d'électricité
et de gaz, création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains, création et entretien des
infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, gestion des milieux
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aquatiques et prévention des inondations (compétence nouvellement créée par la loi MAPTAM, également attribuée aux
communautés), autorité concessionnaire de l'État pour les plages. Les métropoles sont ainsi renforcées dans leur rôle en
matière énergétique et se retrouvent à ce titre autorités organisatrices de différents réseaux (électricité, chauffage
urbain... avec néanmoins la possibilité que ces tâches soient confiées à un syndicat - voir supra) : on indiquera d'ailleurs
en ce sens que le paragraphe IX de l'article L. 5217-2 dispose que « la métropole assure la fonction d'autorité
organisatrice d'une compétence qu'elle exerce sur son territoire. Elle définit les obligations de service au public et
assure la gestion des services publics correspondants, ainsi que la planification et la coordination des interventions sur
les réseaux concernés par l'exercice des compétences ».

43. - À ces dispositions, s'ajoute le fait que l'article L. 5217-1 du CGCT prévoit que toutes les compétences acquises
par un EPCI antérieurement à sa transformation en métropole - le texte ne faisant pas de distinction entre transformation
de plein droit ou sur accord des communes - sont transférées de plein droit à la métropole.

44. - La métropole peut également, sur accord d'une majorité qualifiée de communes, et comme tout autre EPCI à
fiscalité propre, détenir des compétences autres que celles légalement énumérées.

45. - Enfin, la métropole de Nice fait l'objet de dispositions spécifiques (article 49 de la loi).

Enfin, il est expressément prévu que, outre ces compétences matérielles, la métropole est associée à l'écriture des
schémas et documents de planification en matière d'aménagement, de développement économique et d'innovation, de
transports et d'environnement, d'enseignement supérieur et de recherche, dont la liste est fixée par décret en Conseil
d'État, relevant de l'État, d'une collectivité territoriale ou de leurs établissements publics et ayant un impact sur son
territoireNote 13.

46. - S'agissant ensuite de la métropole Aix-Marseille-Provence, la loi précise que celle-ci exerce, outre les
compétences précédemment énoncées pour les métropoles de droit commun, les compétences qui étaient, à la date de sa
création, transférées par les communes membres aux EPCI fusionnés (CGCT, art. L. 5218-2).

47. - S'agissant, enfin, de la métropole de Lyon, le paragraphe I de l'article L. 3641-1 est spécifiquement consacré aux
compétences communales qui lui sont transférées. À grands traits, les compétences sont identiques à celles des
métropoles de droit commun, à quelques nuances près (dont certaines ne sont vraisemblablement que des différences de
plume, sans portée juridique), parmi lesquelles :

- l'ajout du terme « entretien » pour les zones d'activité, sans que l'on puisse pour autant raisonnablement penser que les
zones métropolitaines ne soient pas entretenues par les métropoles de droit commun ;

- pour la métropole de Lyon, il est fait référence aux sociétés du 8° de l'article L. 4211-1 du CGCT (sociétés de
développement régional et de financement interrégionales ou propres à chaque région, ainsi que sociétés d'économie
mixte) en lieu et place, pour les métropoles de droit commun, de la possibilité de participer au capital des sociétés
d'accélération de transfert de technologie, tandis que, ;

- l'absence d'intérêt métropolitain pour les opérations d'aménagement et donc le transfert de l'ensemble de ces opérations
à la métropole de Lyon ;

- la référence aux cimetières et sites cinéraires « métropolitains » et non d'intérêt métropolitain, ainsi qu'aux
crématoriums métropolitains ;

- l'absence de mention, pour Lyon, de la contribution à la transition énergétique ;

- l'absence de référence à l'article L. 2224-37 du CGCT s'agissant de la compétence en matière d'infrastructures de
charge ;
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- l'absence de mention de la compétence en matière de concession de plages ;

- la présence d'une compétence complémentaire de la métropole de Lyon en matière de création et gestion de services
de désinfection et de services d'hygiène et de santé.

48. - Au-delà de ces compétences communales, la métropole de Lyon exerce, et c'est là toute sa spécificité, « les
compétences que les lois, dans leurs dispositions non contraires au présent titre, attribuent au département » (CGCT,
art. L. 3641-2).

49. - Le transfert de ces compétences communales et départementales doit conduire au transfert en pleine propriété des
biens et droits nécessaires à leur exercice et situés sur le territoire de la métropole de Lyon, selon les modalités prévues
à l'article L. 3651-1 (en métropole de droit commun, un renvoi aux dispositions des communautés urbaines conduit
également à un transfert en pleine propriété de ces biens).

50. - Outre les compétences de plein droit, les métropoles sont susceptibles de se voir confier certaines compétences de
manière conventionnelle.

B. - Les compétences déléguées

51. - Il convient d'abord de rappeler que l'article L. 1111-8 du CGCT permet, de manière générale, à une collectivité
territoriale de déléguer à une collectivité territoriale relevant d'une autre catégorie ou à un EPCI à fiscalité propre une
compétence dont elle est attributaire.

52. - À cela s'ajoutent les dispositions spécifiques relatives aux métropoles.

En premier lieu, les métropoles de droit commun sont susceptibles, à leur demande, de se voir déléguer, dès lors qu'elles
disposent d'un programme de l'habitat exécutoire, un certain nombre d'interventions relevant de l'État. L'article
L. 5217-2 distingue dans deux paragraphes ces compétences déléguées en matière de logement (paragraphe II et III), les
modalités de mise en oeuvre de la délégation étant toutefois identiques (conventionnement sur 6 ans avec possibilité
pour le préfet de la dénoncer au terme d'un délai de trois ans en cas de résultats insuffisants, ou pour la métropole dans
les mêmes délais en cas de non respect des engagements de l'État).

53. - À toutes fins utiles, on indiquera que l'État est également susceptible de transférer la propriété, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de grands équipements et infrastructures, le logement étudiant et la métropole pourra construire
et gérer des foyers de jeunes travailleurs (VII de l'article L. 5217-2).

54. - Des délégations du département sont également possibles et on notera que, sur ce point, le texte a largement
évolué au regard des dispositions antérieurement applicables aux métropoles créées par la loi du 16 décembre 2010 :
pour ces dernières en effet, il était prévu, outre des délégations conventionnelles dans certains domaines, un exercice de
plein droit des compétences départementales dans différentes matières (transports scolaires, gestion des routes, zones
d'activité et promotion à l'étranger du territoire). Désormais, l'exercice de compétences départementales est possible
dans huit domaines énumérés au IV de l'article L. 5217-2Note 14 et a lieu par délégation conventionnelle d'une durée de
18 mois. À noter toutefois que, pour la compétence voirie, une spécificité est prévue : celle-ci doit en effet faire l'objet
d'une convention à compter du 1er janvier 2017 ; à défaut, elle est transférée de plein droit à la métropole.

55. - Des délégations de la région sont enfin envisageables : là aussi le transfert de plein droit des compétences relatives
à la promotion à l'étranger du territoire et de ses activités, prévu dans les anciennes métropoles a disparu, au profit d'un
système exclusivement conventionnel, pour la compétence en matière de lycées ou de développement économique
(CGCT, art. L. 4221-1-1).

56. - La métropole AMP ne comprend pas de disposition qui lui serait propre sur ce point, le dispositif précédemment
exposé lui est applicable.
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La métropole de Lyon comprend en revanche des dispositions particulières. Il n'est naturellement pas envisagé de
délégations du département. En revanche, sont prévues :

- les délégations par les communes du territoire de création ou gestion de certains équipements ou services relevant du
territoireNote 15 ;

- les délégations de l'État, dans les mêmes domaines et selon les mêmes conditions que pour les métropoles de droit
commun (avec, à la faveur de la métropole lyonnaise, une formulation simplifiée, sans répétition s'agissant du régime
applicable : V. CGCT, art. L. 3641-5) et même possibilité de transfert en matière de grands équipements et
d'infrastructures (CGCT, art. L. 3641-7) ;

- les délégations de la région Rhône-Alpes, selon deux modalité :, d'une part en application de l'article L. 1111-8 précité
(I de l'article L. 3641-4) et d'autre part, par convention, dans les mêmes conditions là encore que les métropoles de droit
commun, mais uniquement en matière de développement économique (II du même article).

C. - Les incidences sur les syndicats

57. - Le législateur a également précisé les impacts des transferts de compétences aux métropoles.

En premier lieu, le transfert de compétences au profit des métropoles de droit commun (et à la métropole AMP, à défaut
de dispositions spécifiques) entraîne sur les syndicats des conséquences qui se rapprochent de celles prévues pour les
communautés urbaines dès lors que l'article L. 5217-7 opère un renvoi explicite à l'article L. 5215-21 du CGCT
(substitution totale de l'EPCI au syndicat dont le périmètre correspond au sien ou substitution pour les compétences
exercées par la métropole quand le syndicat est totalement inclus dans son territoire).

58. - Par ailleurs, le principe du retrait des communes des syndicats dont le périmètre inclut en tout ou partie le
périmètre de la métropole est posé en ce qui concerne les compétences de plein droit des métropoles. Les compétences
transférées à titre facultatif entraînent, quant à elles, la représentation-substitution de la métropole en lieu et place des
communes membres du syndicat. On notera enfin qu'une dérogation pour les syndicats d'électricité a, après de
nombreuses discussions lors des débats parlementaires, finalement été entérinée. Ainsi, plutôt que le retrait des
communes qui aurait dû s'imposer puisqu'il s'agit d'une compétence obligatoire de la métropole, le transfert de cette
compétence doit entraîner la représentation-substitution de la métropole au sein du syndicat. Les modalités de cette
représentation-substitution sont également précisées et donc imposées : la métropole devra ainsi détenir au sein du
comité syndical « un nombre de suffrages proportionnel à la population des communes que la métropole représente au
titre de cette compétence » (tandis qu'il est prévu pour les communautés urbaines que celles-ci détiennent un nombre de
sièges - et non de suffrages - « proportionnel à la part relative de la population des communes auxquelles la
communauté urbaine est substituée » ; la pratique permettra de relever les incidences concrètes de ces différences de
formulation entre métropole et communauté urbaine).

59. - Les statuts des syndicats d'électricité concernés devront être mis en conformité avec ces nouvelles règles dans un
délai de 6 mois à compter de l'entrée en vigueur de la loi ; on relèvera qu'aucune date butoir n'est mentionnée dans
l'hypothèse de la création (par transformation notamment) d'une métropole au-delà de ce délai de 6 mois.

60. - En second lieu, le transfert des compétences à la métropole de Lyon entraînera la substitution de plein droit de
cette dernière aux syndicats dont le périmètre est identique au sien ou totalement inclus dans le sien pour les
compétences exercées en lieu et place des communes et du département. Lorsque le périmètre du syndicat est pour
partie seulement inclus dans celui de la métropole de Lyon, une substitution est opérée et le syndicat, s'il ne l'était pas
déjà, devient syndicat mixte ouvert - puisqu'il comprend une collectivité de « nature » départementale », ce qui impose
des modifications statutaires compte tenu du changement de nature de la structure syndicale (renvoi aux dispositions des
articles L. 5721-1 et suivants).
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61. - Un délai de six mois est là aussi octroyé aux syndicats pour procéder à de telles modifications.

Il est également prévu que la métropole se substitue au sein du pôle métropolitain, des syndicats mixtes ou de tout
établissement public dont la communauté urbaine est membre ( ; elle est également substituée, dans les syndicats
mixtes, au département du Rhône, qui demeure membre de droit de ces mêmes syndicats (les implications concrètes sur
le fonctionnement de ces derniers n'étant pas précisées).

62. - Un sort particulier est réservé aux syndicats de transports : la métropole peut en effet ne transférer que sa
compétence en matière d'infrastructures de transports collectifs urbains et conserver les autres compétences que lui
confère sa qualité d'autorité organisatrice de la mobilité ; elle est en outre autorisée à intégrer un syndicat coordonnant
les transports de la métropole, ceux du Rhône et des autres autorités organisatrices du département.

Egalement dans ce dossier : articles 2045, 2046, 2047, 2048, 2049, 2051, 2052, 2053, 2054, 2055, 2056, 2057

Note 1 Pour mémoire, l'aire urbaine est définie par l'INSEE comme un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué
par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au
moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.

Note 2 19 autres communautés étant, en 2009, selon les sources INSEE communiquées par l'AdCF, des EPCI au centre d'une zone d'emplois
de plus de 400 000 habitants.

Note 3 Décision n° 2013-287 DC du 23 janvier 2014, considérants 76 et suivants ; le Conseil a de même considéré que le projet de création
d'une nouvelle catégorie de collectivité territoriale telle que la métropole de Lyon n'imposait pas de prévoir la consultation des électeurs.

Note 4 Ces deux dernières mentions ne sont pas prévues parmi les dispositions statutaires obligatoires énoncées à l'article L. 5211-5-1 du
CGCT ; s'agissant de la dénomination de la métropole, le législateur a souhaité les imposer s'agissant de celles de Strasbourg et Lille
(respectivement « eurométropole de Strasbourg » et « métropole européenne de Lille »).

Note 5 Décision précitée considérant 74.

Note 6 En revanche, contrairement aux présidents d'autres EPCI, s'il dispose des pouvoirs de police spéciale en matière de circulation, tel
n'est pas le cas pour le stationnement.

Note 7 Considérant 64 de la décision.

Note 8 La loi MAPTAM a précisé que les métropoles pouvaient disposer de 20 vice-présidents.

Note 9 À savoir consultation sur les principales orientations de la métropole, sur les documents de prospective et de planification et sur la
conception et l'évaluation des politiques locales de promotion du développement durable du territoire et, plus largement, possibilité d'être
consulté ou de donner son avis sur toute autre question relative à la métropole.

Note 10 L'article L. 5217-9 du CGCT alinéa 4 prévoit ainsi que « La métropole européenne de Lille et l'eurométropole de Strasbourg
associent les autorités publiques locales du pays voisin, les organismes transfrontaliers ainsi que les groupements européens de coopération
territoriale dont elles sont membres aux travaux du conseil de développement de la métropole, selon des modalités déterminées par le
règlement intérieur du conseil de la métropole » ; à cela s'ajoute que, à Strasbourg, le conseil de développement associe les représentants des
institutions et organismes européens.

Note 11 V. notamment, CAA Lyon, 17 juin 1999, n° 99LY00321, Communauté urbaine de Lyon ; CAA Lyon, 21 nov. 2013, n° 10LY01322,
Communauté d'agglomération Vichy Val d'Allier ; CE, 9 mai 2005, n° 258441 et n° 259084, Min. Intérieur c/ Cne Saint-Cyr-en-Val :
JurisData n° 2005-068353 ; Rec. CE 2005, p. 588 ; JCP A 2005, act. 217.

Note 12 L'article 8 9° du projet de loi dispose ainsi que les métropoles de droit commun et la métropole de Lyon doivent exercer, au titre de
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la politique de la ville, les compétences suivantes : « « a) Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de
ville ; b) Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique
et sociale, ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; c) Programmes d'actions définis dans le contrat de ville ».

Note 13 On retrouve cette formulation pour la métropole de Lyon (article L. 3641-6 avec l'association à l'élaboration du plan État-Région
comportant un volet spécifique à son territoire).

Note 14 Attribution des aides au titre du fonds de solidarité pour le logement, missions confiées au service public départemental d'action
sociale, adoption, adaptation et mise en oeuvre du programme départemental d'insertion, aide aux jeunes en difficulté, actions de prévention
spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en rupture avec leur milieu, gestion des routes classées dans le domaine public
routier départemental ainsi que de leurs dépendances et accessoires, zones d'activités et promotion à l'étranger du territoire et de ses activités
économiques et compétences définies à l'article L. 3211-1-1 (développement économique, personnes âgées et d'action sociale, construction,
de reconstruction, d'aménagement, d'entretien et de fonctionnement des collèges, avec accueil, restauration, hébergement ainsi que entretien
général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des élèves, tourisme, culture en application des articles
L. 410-2 à L. 410-4 du Code du patrimoine et construction, exploitation et entretien des équipements et infrastructures destinés à la pratique
du sport.

Note 15 Article L. 3633-4 qui envisage également le processus inverse de délégation (de la métropole aux communes), étant précisé que
l'article L. 3641-3 prévoit en outre que la métropole peut déléguer aux communes de son territoire la gestion de certaines de ses
compétences.
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Régionalisation : le gouvernement 

rassure les élus départementaux  
21 février 2014 

Après les présidents de région le 18 février, les présidents de département se sont assis à 

la table du Premier ministre, le 20 février, pour évoquer le prochain projet de loi de 

décentralisation. En mettant le cap sur la régionalisation, le gouvernement avait inquiété 

les responsables des départements. Mais, lors de la réunion, il a réussi à les rassurer. Le 

rôle de leurs collectivités pourrait être conforté dans plusieurs domaines. Surtout, le 

gouvernement aurait fait machine arrière sur la suppression de la clause de compétence 

générale envisagée pourtant le mois dernier.  

Le président (PS) de l'Assemblée des départements de France (ADF), Claudy Lebreton, se 
déclare plutôt satisfait "des éclaircissements" sur le projet de loi de décentralisation que le 
Premier ministre lui a apportés à l'occasion, le 20 février, d'une réunion de travail, en présence 
de plusieurs présidents de conseils généraux de droite et de gauche et des deux ministres en 
charge de la décentralisation. 
Il faut dire que ce rendez-vous a apporté un lot de nouvelles rassurantes pour les exécutifs 
départementaux. La principale est d'ailleurs une surprise : il s'agit du maintien de la clause de 
compétence générale, qui permet aux départements et aux régions d'intervenir librement dans 
tous les domaines. "Le Premier ministre a convenu que c'est compliqué politiquement pour le 
gouvernement de la supprimer trois mois après la loi sur les métropoles qui procède à son 
rétablissement", indique Christian Favier, président (Front de gauche) du conseil général du 
Val-de-Marne, qui a participé à la rencontre. "Sans la clause, les départements n'auraient pas 
pu investir dans la fibre optique, la loi ne le prévoyant pas", explique Bruno Sido, secrétaire 
général (UMP) du groupe de la droite, du centre et des indépendants de l'ADF, qui plaidait lui 
aussi pour qu'elle soit conservée. Le Premier ministre serait donc revenu sur son intention 
initiale de suppression pure et simple (lire notre article du 24 janvier 2014), qui rencontre le 
soutien d'Alain Rousset, le patron de l'Association des régions de France. 
Cependant, précise Claudy Lebreton, "des compétences obligatoires" seront "définies dans la 
loi", ce qui apportera "une vraie clarification", juge-t-il. "La loi procédera à une définition 
plus stricte des compétences partagées par les régions et les départements, par exemple en 
matière de tourisme", précise de son côté Christian Favier. Par ailleurs, "des schémas fixeront 
un cadre plus contraignant", dit-il. 
 
Si la clause générale est maintenue, les présidents de conseils généraux de tous bords 
reconnaissent, cependant, que la réduction des ressources des départements et l'augmentation 
du poids de leurs dépenses obligatoires, limitent de fait son utilisation. 

http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266689439
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266689439
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/Page/AccueilLocaltis


 

De nouveaux transferts aux départements ? 

Malmené notamment par une partie de la droite qui appelle à sa fusion avec la région, le 
département verrait ses compétences confirmées "dans les domaines du social, des routes, des 
transports, des collèges et de la sécurité civile", assure Claudy Lebreton. Il est cependant 
encore trop tôt pour savoir si le gouvernement consolidera les compétences des départements, 
comme le demande l'ADF. Qui y voit le moyen d'une clarification et aussi une source 
d'économies. S'agissant ainsi des collèges, l'association souhaite une extension du champ 
d'intervention des départements à "la santé scolaire" et à la "carte scolaire". Elle souhaite aussi 
que les intendants des collèges, qui aujourd'hui relèvent de l'Etat, passent sous le giron des 
conseils généraux. Le ministre de l'Education nationale y serait toutefois opposé, tout comme 
les syndicats concernés. En outre, l'ADF appelle à faire des maisons départementales des 
personnes handicapées - qui sont aujourd'hui des groupements d'intérêt public - de véritables 
"services publics départementaux". 
Dans les domaines de l'aménagement du territoire et du développement économique, auxquels 
ils tiennent beaucoup, Claudy Lebreton se satisfait d'un partage des rôles, les régions étant 
"chefs de file". Pour lui, la poursuite de l'action des départements dans le domaine de 
l'économie passe par des délégations de compétences attribuées par les régions en leur faveur. 
Les présidents de conseils généraux manifestent leur intérêt en particulier pour "l’économie 
sociale et solidaire, l'artisanat, les très petites entreprises et le commerce de proximité". En 
matière d'aménagement du territoire, la ligne de partage proposée par le président du conseil 
général des Côtes d'Armor est claire. Chargées des grandes infrastructures, les régions 
laisseraient aux départements le champ libre sur tout le reste. Ils passeraient alors des contrats 
de territoire avec les communes et les intercommunalités. 

Métropoles : l'ADF très vigilante 

S'agissant de la "solidarité territoriale", domaine dans lequel l'action des départements, déjà 
forte aujourd'hui, serait consacrée dans la loi, l'ADF a écrit un "texte politico-juridique". Il y 
affirme le rôle des départements en matière de conseil et d'ingénierie auprès des petites 
communes. Il préconise aussi la création d'un schéma prescriptif d'accès des citoyens aux 
services publics, placé sous la responsabilité conjointe du président du conseil général et du 
préfet. Les départements proposent aussi d'instruire seuls les dossiers de demande déposés par 
les communes et intercommunalités pour le bénéfice de la dotation d'équipement des 
territoires ruraux (DETR), qui dépasse les 600 millions d'euros par an. 
Les échanges avec le gouvernement ont été "francs", estime l'ADF. Ce fut vraisemblablement 
le cas sur le dossier des métropoles. Plusieurs représentants des départements concernés, 
réunis la veille au siège de l'ADF, avaient invité l'association à faire preuve d'intransigeance. 
Soucieux de défendre ses collègues, le patron de l'ADF souligne que le département, "pilier de 
la République", "doit exister partout" (sous-entendu sur le territoire). "Si on attente à 
quelques-uns d’entre nous, on finira par s’attaquer à nous tous", ajoute-t-il. En clair, Claudy 
Lebreton n'acceptera pas l'effacement des départements au sein des métropoles, y compris 
celle du Grand Paris. Un message auquel le gouvernement a sans doute prêté attention. Pour 
la métropole parisienne, il n'accélérera pas le calendrier. La prochaine étape restera donc la 
présentation, fin 2014, d'un rapport sur la disparition des départements de Paris et de la Petite 
Couronne et ses conséquences.  
Selon un des participants à la réunion, le projet de loi de décentralisation serait présenté en 
Conseil des ministres le 9 avril prochain, sa transmission au Conseil d'Etat étant prévue pour 
"courant mars". Ce texte a vocation à reprendre les deuxième et troisième projets de loi 



constituant le "triptyque" présenté en avril dernier par la ministre en charge de la 
Décentralisation. Les déclarations du président de la République et du Premier ministre, le 
mois dernier, avaient laissé penser qu'il apporterait de nombreuses nouveautés. Au vu du 
maintien de la clause générale de compétence, il est permis à présent d'en douter. 
  

Thomas Beurey / Projets publics 

 



 

 

Jacques Pélissard : "La spécialisation 

des régions et des départements est 

une bonne chose"  

27 février 2014 

C'était au tour des représentants des maires de se rendre à Matignon pour évoquer le 

prochain projet de loi de décentralisation. Le président de l'AMF a entre autres livré sa 

vision du rôle des régions et des départements vis-à-vis du bloc local. 

"Nous avons surtout été écoutés" et "j'ai dit ma vision des choses", a indiqué Jacques 
Pélissard, le président de l'Association des maires de France (AMF), à l'issue de sa rencontre 
ce jeudi 27 février avec le Premier ministre et Anne-Marie Escoffier. Outre Jacques Pélissard, 
la délégation de l'AMF reçue à Matignon comprenait André Laignel, André Rossinot et Jean 
Launay. Comme pour les présidents de région le 18 février et les présidents de département le 
20, le plat principal de cette réunion était évidemment le futur projet de loi de décentralisation 
dont la présentation en Conseil des ministres est prévue pour début avril. Mais les 
représentants des maires n'en ont donc pas appris beaucoup sur le contenu de ce projet de loi. 
"On n'a pas de texte pour le moment, on est dans une approche exploratoire", note Jacques 
Pélissard, tout en estimant que Jean-Marc Ayrault est très au clair sur une ambition, à savoir 
dessiner "un rôle pour les régions, un rôle pour les départements". 
D'ailleurs, alors que l'on aurait pu imaginer que ce rendez-vous de Matignon soit notamment 
l'occasion de se pencher sur le volet "égalité des territoires" du futur texte de loi (la veille à 
l'Assemblée, Marylise Lebranchu avait confirmé que ce volet, prévu dans le deuxième des 
trois projets de loi présentés en avril 2013, figurera bien dans le nouveau texte, qu'il s'agisse 
par exemple des maisons de services au public ou de schémas départementaux d'accès aux 
services publics), les maires ont semble-t-il finalement eux aussi beaucoup parlé de régions et 
de départements… 

"Un patchwork pas forcément très rationnel" 

Sur ces questions, le message de Jacques Pélissard a été, en substance : "la spécialisation" de 
l'échelon départemental et régional, qui avait d'ailleurs guidé l'élaboration de la loi de 
décembre 2010 mais sur laquelle on a ensuite eu tendance à reculer, est "une bonne chose", y 
compris pour le bloc communal ; communes et intercommunalités doivent en effet miser sur 
des "relations de partenariat en tandem" avec, tantôt la région, tantôt le département… et non 
pas avec tout le monde à la fois dans un "patchwork pas forcément très rationnel". 
Le président de l'AMF serait donc favorable à ce que l'on supprime à nouveau la clause de 
compétence générale pour les régions et les départements (scénario évoqué par le 

http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266715592
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266715592
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=null&cid=1250266715592
http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2013-2014/20140182.asp#P207519
http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2013-2014/20140182.asp#P207519
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/Page/AccueilLocaltis


gouvernement depuis le début de l'année… mais sur lequel il serait tenté de faire marche 
arrière, à en croire les propos rapportés le 20 février après la réunion avec les présidents de 
département). Jacques Pélissard s'explique : "Il faut que la région soit réaffirmée sur certaines 
compétences, notamment le développement économique, la formation professionnelle, les 
grandes infrastructures de transports urbains… Le département doit quant à lui se recentrer 
sur son rôle de solidarité. Aujourd'hui, les départements ont parfois tendance à se disperser sur 
la culture, le sport, les activités aéroportuaires… Laissons plutôt la culture et le sport au bloc 
local !" Il ne redoute donc pas que la suppression de la clause de compétence générale des 
départements entraîne la fin de cofinancements dont auraient besoin les communes pour 
réaliser leurs projets. 

Intercommunalité : souplesse et liberté 

Le représentant des maires indique aussi avoir insisté auprès du Premier ministre sur 
"l'approche formelle" des choses : "Nous voulons qu'un vrai débat stratégique, global, ait lieu 
au Parlement sur l'organisation des territoires et des compétences. Cela devra déboucher sur 
une loi-cadre prenant également en compte d'autres lois récentes ou en cours. Nous ne 
voulons pas d'une approche émiettée." 
La question intercommunale a par ailleurs été développée. On se souvient que le troisième 
projet de loi d'avril 2013 comportait un titre consacré au "renforcement de l'intégration 
communautaire" et l'on sait que cet objectif est toujours d'actualité pour Marylise Lebranchu, 
qui indiquait par exemple fin janvier vouloir, à travers le nouveau texte, poursuivre les 
mutualisations, "encourager les fusions de communes et d'intercommunalités". "Nous avons 
avant tout insisté sur deux nécessités : que la mutualisation soit la plus souple possible et que 
l'intérêt communautaire fasse bien l'objet d'une libre définition par les élus", résume Jacques 
Pélissard. Celui-ci a en outre à nouveau demandé que la proposition de loi sur les communes 
nouvelles soit rapidement inscrite à l'ordre du jour du Parlement. Jean-Marc Ayrault s'y serait 
engagé. 
Enfin, en marge de cet ordre du jour centré sur la réforme territoriale, la question des finances 
a forcément émergé… Que ce soit pour "mettre en garde sur l'impact dévastateur d’une 
aggravation de la baisse des dotations dès 2015" ou pour interpeller le gouvernement sur un 
sujet bien précis, celui du transfert du produit de la taxe sur la consommation finale 
d’électricité (TCCFE) qui prive les communes de 750 millions d’euros de recettes (voir notre 
article du 5 février). Confirmant le signe d'ouverture donné le 20 février par Anne-Marie 
Escoffier, le Premier ministre aurait donné son accord pour revoir la question. Ce qui, précise 
Jacques Pélissard, pourrait venir s'inscrire dans une loi de finances rectificative. 

Claire Mallet 

 



 
 
Le 28/02/2014 dans Actualités  

Le gouvernement avance vers une fusion 

métropole-département 

 

POL EMIL / SIPA 

L’exécutif est tenté d’imposer le modèle lyonnais avec, dans certains cas -  petite couronne de 
Paris et Bouches-du-Rhône - la disparition pure et simple des conseils généraux. Le volet 2 du 
projet de loi de décentralisation sera dévoilé en avril. 

La loi sur les métropoles, promulguée il y a un mois, n’était que le premier pas vers 
l’affirmation du fait métropolitain. Le projet de loi sur lequel travaille le gouvernement depuis 
les nouvelles orientations fixées par François Hollande lors de sa conférence de presse du 14 
janvier pourrait généraliser le modèle lyonnais d’articulation entres métropoles et 
départements. Dans les 14 métropoles ou futures métropoles prévues dans la loi du 28 janvier 
2014, le schéma d’une absorption du département par la métropole, sur le territoire de celle-ci, 
est privilégié. 

Pas question toutefois d’imposer le même modèle partout. Dans la plupart des cas, un mini-
département subsisterait, hors métropole, recentré sur le social et la solidarité. Dans quelques 
cas, la métropole engloberait la totalité du territoire du département qui serait purement et 
simplement absorbé. Ainsi les départements de la petite couronne de Paris disparaîtraient, 
fondus dans la métropole parisienne. Le Premier ministre a déjà annoncé  le 16 janvier qu’il 
était favorable à ce schéma. 

Incitation et volontariat 
Plus délicat compte tenu de la fronde rencontrée par l’État dans le dossier de la métropole de 
Marseille-Aix, le gouvernement n’exclut pas d’étendre la métropole jusqu’au pays d’Arles 
pour avaler l’ensemble des Bouches-du-Rhône et gommer le département présidé par Jean-
Noël Guérini. De sources gouvernementales, on affirme que rien n’est encore tranché mais, 
autant sur la fusion de certaines régions ou le mariage entre communes, l’exécutif privilégie 
l’incitation et le volontariat, autant sur le rapprochement entre métropoles et départements, il 
penche plutôt pour l’obligation gravée dans la loi. 

Au-delà de 2016 
Le président de l’Assemblée des départements de France, Claudy Lebreton, a beau mettre en 



garde contre toute précipitation et plaider pour la mise en place des métropoles avant 
d’envisager une intégration des départements, il a peu de chance d’être entendu. Le 
gouvernement devrait juste fixer un délai suffisamment long, au-delà de 2016, pour que 
l’absorption des départements, véritable révolution, soit effective. En échange, l’immense 
majorité des départements, ceux qui n’accueillent pas de métropoles, verraient leur rôle social 
conforté. Une spécialisation réaffirmée qui ne rassurera les élus départementaux que si elle 
s’accompagne des ressources nécessaires…   

Bruno Botella 

 



PREMIÈRE RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL DÉCENTRALISATION

Quel département au XXIème siècle ?

Mercredi 5 février 2014, s’est tenu 

comme souhaité par le président 

Claudy Lebreton, la première réunion 

du groupe de travail pluraliste sur la 

future réforme de la décentralisation. 

Animée par André Viola, cette réunion 

a regroupé pendant près de 2 heures, 

une vingtaine d’élus pour une trentaine 

de Conseils généraux représentés. 

CI-APRÈS, LE COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 
5 FÉVRIER ET UNE NOTE SUR LA PRÉPARATION DU 
SECOND TEXTE DE RÉFORME TERRITORIALE >>>>
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(.+7%"# 6&# (+73&)# 6)# M(.J*)"$.$+%"# ,+1# .&K# 6+MM+0&,$17# 64.00O7# '%&(# 0)($.+")7#
0.$1J%(+)7#6)#'%'&,.$+%"#.&K#7)(A+0)7-#M%"0$+%"7#)$#%''%($&"+$17#B0&,$&()-#7."$1-#
16&0.$+%"-# "%&A),,)7# $)0;"%,%J+)7G# 3&4%MM()"$# ,)7#*1$(%'%,)7# )$# P%")7#&(2.+")78#
9&# 7)+"# 64&"#*R*)#)7'.0)# $)((+$%(+.,# )"#61A),%'')*)"$-# ,)7# 6+7$."0)7# 7%0+.,)7#
')&A)"$#74.00(%/$()#Y#'(%K+*+$1#")#A%&,."$#'.7#$%&:%&(7#6+()#0%"")K+$18#
#
!"#$%&'()"$*+,-(.+#$/0(1*+-2()"$#'$/#$345+-%'()"$$
X."7#&"#$),#0%"$)K$)#N#,.#M%+7#+"0)($.+"#)$#'(%*)$$)&(-#,4.0$+%"#'&2,+3&)#6."7#7%"#
(W,)# 64%(J."+7.$+%"-# 64+*'&,7+%"# )$# 6)# (1J&,.$+%"# 74+*'%7)# ',&7# 3&)# :.*.+78# C,#
74.J+$#6)#J.(."$+(# ,)7#0%"6+$+%"7#6&#61A),%'')*)"$#*.+7#.&77+#.J+(#)"#M.A)&(#6)#
,413&+,+2()#J,%2.,#6)7#$)((+$%+()7#)"#0(1."$#,)7#0%"6+$+%"7#64&"#.00O7#13&+$.2,)#.&K#
7)(A+0)7#N#$%&7#,)7#'&2,+078##
9# 0)$# 1J.(6-# ,.# (1M,)K+%"# 3&+# 74%&A()# 7&(# ,4%(J."+7.$+%"# $)((+$%(+.,)# )$# ,)7#
0%*'1$)"0)7#6)#0;.3&)#"+A).&#BQ#0%*'(+7#,4!$.$G#6)A(.+$#2+)"#.A%+(#'%&(#%2:)0$+M#
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!"# $"%&"%# '"(# &)*"+,-# '"(# .',(# +!+./0(# .1,%# %0.1&!%"# 2# $"(# !",-# "&3",-4# 5+#
%06,'+/)1&#!"#.%1-)7)/0#%"*8/)%+#!1&$#,&"#)7.1%/+&$"#/1,/"#.+%/)$,')9%"4#
#
!" #$%$& '()& *+(,-& '(& *%& *.+& /(*%$+0(& %,-& 12$/.3.*()& ($& 3(/)3(4$+0()&

3.))+5*()&

!"6&!+*%7&'(&*%&*.+&12$/.3.*()&

:+')!0"#;,+()#)&/06%+'"7"&/#.+%#'"#<1&(")'#$1&(/)/,/)1&&"'=#'+#'1)#!"#71!"%&)(+/)1&#
!"# '>+$/)1&# .,?');,"# /"%%)/1%)+'"# "/# !>+@@)%7+/)1&# !"(# 70/%1.1'"(# ABCDCBE# "(/#
.+%,"# +,# F1,%&+'# 1@@)$)"'# '"# GH# 3+&*)"%4# C,# /)/%"# !"# ("(# .%)&$).+,-# .1)&/(=# )'#
$1&*)"&/#!"#%"/"&)%#I#
#

! !"#$%&'($)*+,(&)'#*-#."#,."+/-#0%'%$".-#*-#,)12%(-',-#*-/#34536#
#

! !7"(($&8+(&)'#*-#,9-:/#*-#:&.;(#"+<#*&::%$-'(/#'&=-"+<#*-#,)..-,(&=&(%##
#
5"(# /28+.7)# ("# *1)"&/# $1&@)"%# 'J+70&+6"7"&/# "/# '"# !0*"'1.."7"&/# !,%+?'"=# '+#
.%1/"$/)1&# !"# '+# ?)1!)*"%()/0=# '"# $')7+/=# '+# ;,+')/0# !"# 'J+)%=# 'J0&"%6)"=# '"#
!0*"'1.."7"&/# 0$1&17);,"=# '"# (1,/)"&# 2# 'J)&&1*+/)1&=# 'J)&/"%&+/)1&+')(+/)1&# !"(#
"&/%".%)("(=#'J)&/"%71!+')/0#"/#'+#$17.'07"&/+%)/0#"&/%"#'"(#71!"(#!"#/%+&(.1%/(=#
'"#(1,/)"&#2#'J"&(")6&"7"&/#(,.0%)",%#"/#2#'+#%"$K"%$K"4#
5"(#'23%/$(1(7$)#*1)"&/#'",%#%L'"#!"#$K"@#!"#@)'"#$1&(+$%0#"&#7+/)9%"#!J+$/)1&#
(1$)+'"=# !"# !0*"'1.."7"&/# (1$)+'=# !"# %0(1%./)1&# !"# '+# .%0$+%)/0# 0&"%60/);,"=#
!J+,/1&17)"#!"(#."%(1&&"(#"/#!"#(1')!+%)/0#!"(#/"%%)/1)%"(4##
9!#I# 'J+70&+6"7"&/# &,70%);,"# "/# '"# /1,%)(7"# !"7",%"&/# !+&(# '"# $K+7.# !"(#
$17.0/"&$"(# .+%/+60"(# A7+)(# '+# ;,"(/)1&# !"# '+# !0/"%7)&+/)1&# !J,&# &)*"+,# !"#
$1''"$/)*)/0# $K"@# !"# @)'"# +# 0/0# @1%/"7"&/# !0?+//,"# '1%(# !"# '+# !)($,(()1&#
.+%'"7"&/+)%"E4#
5"(#4.11,7():#;<=# ("#*1)"&/#$1&@)"%# '+#71?)')/0#!,%+?'"=# 'J+70&+6"7"&/#!"#
'J"(.+$"=# '"# !0*"'1.."7"&/# '1$+'# "/# 'J1%6+&)(+/)1&# !"(# ("%*)$"(# .,?')$(# !"#
.%1-)7)/04##
#

! !"#,$%"(&)'#*-#,)':%$-',-/#(-$$&()$&".-/#*-#.7",(&)'#2+8.&>+-#?3@ABC#

D%0()!0"#.+%# '"#D<M=# '+#<NCD#$1&(/)/,"%+# '"# ')",#!"#!)($,(()1&#"/#!J1%6+&)(+/)1&#
!"(# )&/"%*"&/)1&(O$17.0/"&$"(# !"(# !)@@0%"&/(# &)*"+,-# !"# $1''"$/)*)/0# 2# 'J0$K"''"#
%06)1&+'"4# 5J1%6+&)(+/)1&# !"(# $"(# )&/"%*"&/)1&(# (J1.0%"%+# !+&(# '"# $+!%"# !"#
$1&*"&/)1&(#/"%%)/1%)+'"(#!J"-"%$)$"#$1&$"%/0#!"(#$17.0/"&$"(=#!0?+//,"(#+,#(")&#
!"#'+#$1&@0%"&$"=#0/+?')"(#.+%#'"(#<M#"/#<P#!+&(#'"(#!17+)&"(#!"#$17.0/"&$"#1Q#
)'(#(1&/#$K"@(#!"#@)'"4#R+&(#'JKS.1/K9("#1Q#!"(#$1''"$/)*)/0(#)&/"%*)"&!%+)"&/#!+&(#
'"#$K+7.#!"(#$17.0/"&$"(#$1&$"%&0"(#7+)(#K1%(#!,#$+!%"#!"#'+#$1&*"&/)1&=#,&#
70$+&)(7"#!"#(+&$/)1&#+#0/0#.%0*,#I#'+#.+%/)$).+/)1&#!,#7+T/%"#!J1,*%+6"#!"*%+#
8/%"# +,#7)&)7,7#!"#UVW#"/# )'# &"#.1,%%+# S# +*1)%# !"# $,7,'# !"# (,?*"&/)1&(#!,#
!0.+%/"7"&/#"/#!"#'+#%06)1&4#<"(#%96'"(#&"#(J+..');,"%1&/#.+(#+,-#<DXM4#
#
#

! !-#1"&'(&-'#*-# ."#,)'*&(&)'#*-#$-:-$-'*+1#-'#,"/#*-#2$)D-(#*-#:+/&)'#*-#

,)..-,(&=&(%/#
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,$
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! !"#$%&"'()*#+,#-&'%).)/,0##
!

7 01"2(00"*'#+,0#-&'%).)/,0#0.&$(3(45,0#

"#$! %&'()*)+#$! ,-! .(/0,! 1/(2$ 3 !#'! ,452678/($#2++#71()9#0:#! ;(#<()-*/0'! $26!
20'#(:)%%-0/+2'&$=! $#()0'! :(&&#$! $)-$! >)(%#! ,4?1@A! +#! 3#(! B/092#(! CD3EF! "/!
%&'()*)+#! ,#! "G)0H! I-2! $#! $-J$'2'-#(/! ,/0$! +#! :/,(#! ,#! $)0! *&(2%K'(#! /-!
L&*/('#%#0'! ,-! MNO0#H! 9#((/! +#! B)-(! +#! 3#(! B/092#(! CD3P! #'! :)0$'2'-#(/! -0#!
:)++#:'292'&!Q!$'/'-'!*/('2:-+2#(F!
!

7 01"2(00"*'#+,0#-&'%).)/,0#+,#+%)('#$)--5*#

"#$!?1@A!,#!RDD!DDD!N/J2'/0'$!$2'-&$!,/0$!-0#!/2(#!-(J/20#!,#!*+-$!,#!EPD!DDD!
N/J2'/0'$! $#()0'! '(/0$>)(%&$! #0! %&'()*)+#! */(! ,&:(#'F! "/! :(&/'2)0! ,#$!
%&'()*)+#$!:)0:#(0&#$!;S)(,#/-6H!.(#0)J+#H!"2++#H!T/0'#$H!T2:#CH!M#00#H!M)-#0H!
U'(/$J)-(<H!V)-+)-$#=!20'#(92#0,(/! +#!3#(! B/092#(!CD3PF!1)-(()0'!&</+#%#0'!W'(#!
20$'2'-&$! #0! %&'()*)+#$! +#$! ?1@A! ,#! RDD!DDD! N/J2'/0'$! ,/0$! +#! *&(2%K'(#!
,#$I-#+$!$#!'()-9#!+#!:N#>7+2#-!,#!(&<2)0!;8)0'*#++2#(=H!/20$2!I-#!+#$!?1@A!:#0'(#$!
,4-0#! X)0#! ,4#%*+)2! ,#! *+-$! ,#! RDD!DDD! N/J2'/0'$! #'! #6#(Y/0'! :#('/20#$!
:)%*&'#0:#$H!0)'/%%#0'!,#!:)%%/0,#%#0'!$'(/'&<2I-#!,#!+4?'/'!;S(#$'=F!
U4/<2$$/0'! ,#$! &9#0'-#+$! '(/0$>#('$! ,#! :#('/20#$! :)%*&'#0:#$! ,&*/('#%#0'/+#$!
/-6! %&'()*)+#$H! :#$! '(/0$>#('$! 0#! *)-(()0'! $4)*&(#(! I-#! */(! 9)2#!
:)09#0'2)00#++#F! U#-+#! +/! 9)2(2#! >#(/! +4)JB#'! ,4-0! '(/0$>#('! ,#! *+#20! ,()2'! /-! 3#(!
B/092#(!CD3ZF!
!

! !,#'%"*03,%'#"56#%&2()*0#+,#/"#2,0'()*#+,0#3)*+0#,5%).&,*0##
!
"#$! ,&*/('#%#0'$H! *)-(! :#! I-2! +#$! :)0:#(0#H! ,#! %W%#! I-#! +#$! )(</02$%#$!
:N/(<&$!,#$!1"A?H!*)-(()0'H!Q! +#-(!,#%/0,#H!$#!9)2(! :)0>2#(H!*/(!,&+&</'2)0!,#!
<#$'2)0H!+#$!/:'2)0$!(#+#9/0'!,-!>)0,$!$):2/+!#-()*&#0!;[U?=F!!
!

! !1&/,$'()*#+,0#$)*0,(//,%0#-&'%).)/('"(*0#"5#0533%"2,#5*(7,%0,/#,*#8989#
#

! !"#$%&"'()*#+,#.:/,0#+1&45(/(;%,#',%%(')%("/#,'#%5%"/##
#

@#$!*O+#$H! :)0$'2'-&$!,4?1@A!#'! :(&&$! $)-$! >)(%#!,#! $G0,2:/'!%26'#! >#(%&H!)0'!
0)'/%%#0'!9):/'2)0!Q!(#%*+/:#(!+#$!*/G$F!
!
!
!
!
!
!
"#$!%&'()*+*',)-!./!-(0,).!1&,2(*!.(!3,'!.(!.40()*&+3'-+*',)!

$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ $$$$$$$$$$$$$$$$$$$
5
$"/!%&'()*)+#!,-!.(/0,!1/(2$!(#<()-*#(/! +/!:)%%-0#!,#!1/(2$H! +\#0$#%J+#!,#$!:)%%-0#$!,#$!,&*/('#%#0'$!

,#! +/! 1#'2'#! :)-()00#! ;]CH! ]^H! ]R=! #'! +#$! :)%%-0#$! ,#$! /-'(#$! ,&*/('#%#0'$! ,#! +/! (&<2)0! ,\A+#7,#7[(/0:#!
/**/('#0/0'!/-!^3!,&:#%J(#!CD3R!Q!-0!?1@A!:)%*(#0/0'!/-!%)20$!-0#!:)%%-0#!,#$!,&*/('#%#0'$!*(&:2'&$!#'!
,)0'!+#!:)0$#2+!%-02:2*/+!/!,&+2J&(&!>/9)(/J+#%#0'!/9/0'!+#!^D!$#*'#%J(#!CD3RF$
C!"4/<<+)%&(/'2)0! 02Y)2$#H! I-2! /! ,&BQ! +#! $'/'-'! ,#! _!%&'()*)+#! +)2! M@V! ,-! 3E! ,&:#%J(#! CD3D!`H! $#(/! ,)0:!
'(/0$>)(%&#!#0!_!%&'()*)+#!+)2!85158!`F!
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!
"#$%&!'(&#!)*#+!*#,-./0.!,&!1(-.+02!345*,*!2+!67!8$%#0+#!+*!,3('*$!+-!1(-.+02!3+.!
/0-0.*#+.! 3$9&*! ,%#02:! ;+! -(&%+,&! *+<*+! .+! %+&*! -+**+/+-*! '2&.! ,/90*0+&<! =&+!
;+2&0! 0-0*0,2+/+-*!'#$%&>!?&*#+! 240-*$@#,*0(-!3+.!30.'(.0*0(-.! 80@&#,-*! 2+.!'#(A+*.!
3+!2(0!-B!6!+*!C!3+!2,!#$8(#/+!*+##0*(#0,2+!D!'#(;+..&.!0-0*0,2!E:!02!3+%#,0*!'#$%(0#:!
.&0*+! ,&<! ,--(-;+.! '#$.03+-*0+22+! +*! @(&%+#-+/+-*,2+:! 2+.! ;(-30*0(-.! 34&-+!
-(&%+22+!(#@,-0.,*0(-!*+##0*(#0,2+:!&-+!%$#0*,92+!;2,#080;,*0(-!3+.!;(/'$*+-;+.:!3+!
-(&%+,&<!*#,-.8+#*.!,&!'#(80*!3+.!#$@0(-.!F,&G3+2H!3+!;+&<!34(#+.!+*!3$AH!'#$%&.!
',#! 24+<G'#(A+*!3+!2(0!-B6I!,0-.0!=&4&-+!+<*+-.0(-!3+!2+&#!'(&%(0#!#$@2+/+-*,0#+:!
+*:!+-80-:!&-+!#+3$80-0*0(-!3&!#J2+!+*!3+.!;(/'$*+-;+.!3+.!3$',#*+/+-*.>!!
!
K&! *0*#+! 3+! .(-! %(2+*! D!(#@,-0.,*0(-! *+##0*(#0,2+!E:! 2+! *+<*+! 3+%#,0*L'(&##,0*!
'#$%(0#!M!
!

! !"#$ %&#'(#&)&(*#$ +&#,*)$ -$ "*.(/0,1"0$ 2,$ 3/#&(*$ 4(/$ 2"$ 0"%5.(/',1"6$ %"#$
051&(*#7$,&*#&$8/"$2"$0"10(/'"9"*)$%"$%5',0)"9"*)#$(/$%"$.(99/*"#$$
$

"(&#!;+!8,0#+:!2+!N(&%+#-+/+-*!,!,--(-;$!=&+!3+.!0-;0*,*0(-.!80-,-;0O#+.!.+#(-*!
'#$%&+.! +*! =&+! 24(920@,*0(-! 3+! #+8+#+-3&/! 2(;,2! +-! ;,.! 3+! '#(A+*! 3+!
#+@#(&'+/+-*!'(&##,0*!30.',#,P*#+>!
K&;&-!#+@#(&'+/+-*!3+!#$@0(-.!(&!3+!3$',#*+/+-*.!-+!.+#,!*(&*+8(0.!'#$%&!3+!
/,-0O#+! ,&*(#0*,0#+! ',#! 2,! 2(0>! "#$%(0#! 2,! ;#$,*0(-! 34&-+! -(&%+22+! ;(22+;*0%0*$!
F#$@0(-,2+! (&! 3$',#*+/+-*,2+I! .&''(.+! +-! +88+*! 34$*,920#! ',#,22O2+/+-*! &-!
-(&%+,&! /(3+! 3+! .;#&*0->! ?#:! ;(-.*0*&*0(--+22+/+-*:! 02! -4+.*! ',.! '(..092+! 3+!
/(3080+#!2+.!#O@2+.!34&-!/(3+!3+!.;#&*0-!/(0-.!34&-!,%,-*!2,!*+-&+!3+.!$2+;*0(-.>!
Q+.! $2+;*0(-.! 3$',#*+/+-*,2+.! +*! #$@0(-,2+.! ,R,-*! 20+&! +-! /,#.! 6STU:! 2+!
;,2+-3#0+#! $2+;*(#,2! #+-3! 3(-;! /$;,-0=&+/+-*! 0/'(..092+! *(&*! #+@#(&'+/+-*!
3$;03$! ',#! 2,! 2(0>! Q+.! $%+-*&+22+.! 8&.0(-.! .+! 8+#(-*! 3(-;! .&#! 2,! 9,.+! 3&!
%(2(-*,#0,*>!
!

! !:5+"*)/"22"#$ %&#'(#&)&(*#$ +&#,*)$ -$ 3,&0"$ 5+(2/"0$ 2,$ #&)/,)&(*$ %"#$
%5',0)"9"*)#$#/0$2"$)"00&)(&0"$%"#8/"2#$#"0,$.055$/*"$95)0('(2"$

!
Q(#.!3+!.,!;(-8$#+-;+!3&!TV! A,-%0+#:! 2+!'#$.03+-*!3+! 2,!W$'&920=&+!,! 0-%0*$! 2+.!
3$',#*+/+-*.!;(-;+#-$.!',#!&-+!/$*#('(2+!D!H!#$82$;X0#!H!2+&#!,%+-0#!E>!!
!

! !:5+"*)/"22"#$ %&#'(#&)&(*#$ +&#,*)$ -$ '"09"))0"$ 2:&*)510,)&(*$ %"#$ )0(&#$
%5',0)"9"*)#$ %"$ 2,$ ;")&)"$ <(/0(**"$ %,*#$ 2,$ 3/)/0"$ =5)0('(2"$ %/$ >0,*%$
;,0&#$

!
K&!*0*#+!3+!.(-!%(2+*!D!;2,#080;,*0(-!3+.!;(/'$*+-;+.!E:! 2+!*+<*+!3+%#,0*L'(&##,0*!
'#$%(0#!M!!
$

! ?,$#/''0"##&(*$%"$2,$.2,/#"$15*50,2"$%"$.(9'5)"*."#$%"#$<>$")$<@$
$

Y0+-!=&+!%+-,-*!34)*#+!#$0-*#(3&0*+!',#!2,!2(0!ZK"KZ:!2+!N(&%+#-+/+-*:!;(/'*+!
*+-&! +-! ',#*0;&20+#! 3&! ;(-*+<*+! 3+! ;(-*#,0-*+! 9&3@$*,0#+:! +-*+-3! 80-,2+/+-*! 2,!
.&''#0/+#>!
$

! A*$0"*3(0."9"*)$,..0/$%"#$.(9'5)"*."#$051&(*,2"#$
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!
!"#$%&'()#*+$$"#,+,#-(./%0+)-+,#%0+)12+,#)(0"..+)0#+)#."0'3$+#1+#4($."0'()#
/$(4+,,'())+55+6#17"//$+)0',,"&+6#1+#0$"),/($0#+0#1+#1%*+5(//+.+)0#%-()(.'82+9##
:7"&',,")0# 1+# -+# 1+$)'+$# 1(."')+6# +55+# ,+$"# -;"$&%+# 17%5"<($+$# 2)# ,-;%."#
$%&'()"5#1+#1%*+5(//+.+)0#%-()(.'82+6#17'))(*"0'()#+0#17')0+$)"0'()"5',"0'()#82'#
1%4')'$"# 5+,# ($'+)0"0'(),# ,0$"0%&'82+,# +)# ."0'3$+# 17"'1+# "2=# +)0$+/$',+,# +0# 5+,#
.(1"5'0%,#17($&")',"0'()#1+#5"#&+,0'()#1+#-+,#"'1+,#"*+-#5+,#"20$+,#-(55+-0'*'0%,9#
>+# ,-;%."#1+*$"'0# "*('$#2)# -"$"-03$+#/$+,-$'/0'4# +0#/(2$$"'0# -(),0'02+$# 5+# -"1$+#
17+=+$-'-+#172)#/(2*('$#$%&5+.+)0"'$+#$+)4($-%#1+,#$%&'(),9#
#
#

! "#!$%&#'()*!+,-*.!$)/0&'.*$.!+.!1)2(+#%('&!'.%%(')%(#2.!0)-%!2.!+&0#%'./.*'!
!

!($,# 172)# $%-+)0# 1%<"0# "2# :%)"0# ,2$# 57"*+)'$# 1+# 5"# 1%-+)0$"5',"0'()6# ?"$@5',+#
!+<$")-;2# "# ')1'82%# 82+# !"# $%&'()"*"+)# &,-(('.)# /"# 0,.(# '))(.1-"(# -+"#
2,*&%)"+2"#$"#/,!.$'(.)%#)"((.),(.'!"3#!'4-"!!"#0."+$('.)#/"#/-1/).)-"(#"+#
4-"!4-"#/,()"#5# !'# 2!'-/"#$"# 2,*&%)"+2"#6%+%('!"9#78#A#,'# 5+#-()0+)2#1+#
-+00+# B#-(./%0+)-+#C# 1+*$"# ,"),# 1(20+# D0$+# /$%-',%# 1"),# 5"# 5('# E')&%)'+$'+#
0+$$'0($'"5+6#"--+,,'<'5'0%#"2=#,+$*'-+,6#+0-9F6#57'1%+#,+.<5+6#+)#0(20#%0"0#1+#-"2,+6#
1+#,/%-'"5',+$#5+#1%/"$0+.+)0#,2$#,"#*(-"0'()#4()1".+)0"5+#A#-+55+#1+#&"$")0#1+,#
,(5'1"$'0%,#,(-'"5+,#+0#0+$$'0($'"5+,9#!+#$G5+#12#1%/"$0+.+)0#+)#."0'3$+#17"'1+#"2=#
-(..2)+,#+,06#()#5+#,"'06#4()1".+)0"5#H#17"20")0#82+#IJK#1+,#LM>N#-(./0+)0#
.('),#1+#OP#PPP#;"<'0")0,9#
#
L)# 0(20# %0"0# 1+# -"2,+6# 5+# 4202$# /$(Q+0# 1+# 5('# /$%*('$"# "2# .('),# 1+2=# /(')0,#
,7'),-$'*")0#-5"'$+.+)0#1"),#-+00+#($'+)0"0'()6#R#,"*('$#A##
#

8 2,&2#3)%#'()*!0#%!2.1!45!+.!1$6&/#1!+&0#%'./.*'#-7!+,#$$.11(3(2('&!#-7!
1.%8($.1!!

#
>()Q(')0+.+)0# "*+-# 57L0"06# -;"82+# -(),+'5# &%)%$"5# ,+$"# -;"$&%# 17%0"<5'$# 2)#
,-;%."# 1%/"$0+.+)0"5# 17"--3,# "2=# ,+$*'-+,# /2<5'-,# +0# /$'*%, S 9# T+,0+# R# *('$#
-(..+)0#,7"$0'-25+$"#-+00+#-(./%0+)-+#"*+-#5+#-;+4#1+#4'5U0#82'#"#%0%#(-0$(@%#/"$#
5"# 5('#?VMV?#"2=# -(..2)+,# +)#."0'3$+# 17($&")',"0'()#1+,# ,+$*'-+,# /2<5'-,# 1+#
/$(='.'0%9#
#

8 2,.7'.*1()*!+-!$6#/0!+.!2,#11(1'#*$.!'.$6*(9-.!#11-%&.!0#%!2.1!45!#

W20$+#57"'1+#827'5,#+=+$-+)0#1%QR#1"),#5+#-"1$+#1+#5+2$#:VXL:L6#5+,#1%/"$0+.+)0,#
"2$()0# # 1%,($."',# 5"# -;"$&+# 17"//($0+$# 2)# "//2'# 0+-;)'82+# "2=# /+0'0+,#
-(..2)+,# +0# LM>N# 1"),# 5+,# 1(."')+,# 1+# 5"# *('$'+6# 1+# 57".%)"&+.+)0# 12#
0+$$'0('$+#+0#1+#57;"<'0"09#H#,('0#5+,#1(."')+,#1+#57+=YVXL:VX#1()0#5"#,2//$+,,'()#
"#%0%#1%-'1%+#/"$#5"#5('#1+#4')")-+,#/(2$#OPZ[9#78#A#57"00$'<20'()#1+#-+,#.',,'(),#
E)()# -(),'1%$%+# -(..+# 2)# 0$"),4+$0# 1+# -(./%0+)-+F# /(,+# )(0"..+)0# 5"#
82+,0'()# 1+# 5"# -"/"-'0%# 1+,# -(),+'5,# &%)%$"2=# R# 5+,# 4')")-+$# +0# 1+,#.(1+,# 1+#
&+,0'()#,2,-+/0'<5+,#17D0$+#$+0+)2,#/(2$#5+2$#+=+$-'-+9##
#
#

$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ $$$$$$$$$$$$$$$$$$$
9
$L=+./5+,#A#1',0$'<20+2$,#1+#<'55+0,6$:;<<20:2=$>?1<2@A>102=B$=20/1:2=$CD>1C2$E$C;<1:1?2F$
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$

7$

$

!
!
!

! !"#$%&'()"%$#*"(#+,-.#&/0#*12&%$"3"'$(##

"#$%&! '()*! +,-./0#12-3! '-! +14! )567! 8-! 3#()*9-#3! :01#3()3! *&#! +,(&31#4*(341)! '-*!
$3(;+4**-<-)3*!-3!+-&#!94)()8-<-)3=!01&##(43!>3#-!4)3$?#$!'()*!+-!9&3&#!0#12-3!'-!
+14@!!
!"!A! +-*!81)'4341)*!'-!8-3!$%-)3&-+!3#()*9-#3!:?(#()34-*!(001#3$-*!0(#! +,B3(3!*&#!
+-*! 81<0-)*(341)*! 94)()84C#-*! -3! *43&(341)! ?+1;(+-! '-! +,$3(3! '&! 0(#8! '-*! BDEF=!
),1)3!31&3-914*!0(*!$3$!0#$84*$-*!G!8-!*3('-@!
!

! 4'"# 56&%7)75&$78'# *"(# 7'$"%9"'$78'(# "'# 3&$7:%"# *"# $8/%7(3"# "$#
*;&31'&<"3"'$#'/31%7=/"#

H(!+14!IE"EI!),(J()3!0(*7!7'#)7'"7!'$3-#<4)$!'-!81++-834%43$!8K-9!'-!94+-!'()*!8-*!
'-&.!*-83-&#*7!+-!L1&%-#)-<-)3!(!())1)8$#M&-!+-!9&3&#!0#12-3!'-!+14!0#18$'-#(437!
8-33-!914*/847!G!&)-!#$-++-!8+(#4948(341)!'-*!4)3-#%-)341)*@!
!

#$ %&'(()*+',)-!./&0!1.2-3',)-!.4-0*.%1./14'*,1+1!,./'!5.

%1.3'/*1./1.%'.*1(-*+1.,1**),-*)'%1.

.

'$ %67.89:;<:8=>67.?@67A:B;7.8B7C67..

N+! *,(?43! (&21&#',K&4! 01&#! +-*! '$0(#3-<-)3*! '-! 81)*3#&4#-! '-*! (.-*! '-! #$01)*-!
0-#<-33()3!'-!3#(43-#!+-*!(.-*!'-!#$91#<-!3-+*!M&,4+*!(00(#(4**-)3!A!

8 D&#! +-! %1+-3! O!8+(#4948(341)! '-*! 81<0$3-)8-*!P!A! M&-++-! %18(341)! '&!

'$0(#3-<-)3!-3!M&-++-*!81<0$3-)8-*!01&#!+,4)8(#)-#!Q!!

8 D&#! +-! %1+-3! O!1#?()4*(341)! 3-##431#4(+-!P!A! M&-++-! 1#?()4*(341)!

3-##431#4(+-!-3! M&-++-! (#348&+(341)! -)3#-! +-*! $8K-+1)*! '-! 81++-834%43$*! -3!

(%-8!+,B3(3!01&#!#$01)'#-!G!+,1;2-8349!',$81)1<4-!<(4*!(&**4!#-+-%-#!+-*!

'$94*! '-! +(! 8#4*-! $81)1<4M&-7! -3! '-! +(! 3#()*4341)! *184$3(+-! :3#()*4341)!

)&<$#4M&-7!$81+1?4M&-7!$)-#?$34M&-R=!Q!!

.

"$ 0;6.DB<=A:B;.<6;A9C6.7@9.>67.7B>:E=9:AC7.A699:AB9:=>67.6A.7B<:=>6.

"$F. 0;6. ECG:;:A:B;. C>=9H:6. E67. 7B>:E=9:AC7. <B99678B;E=;A. I. @;. 9J>6. E6.

9CH@>=A:B;.6A.E&:K8@>7:B;.E6.89BL:K:ACM.

E%-8! 1&! *()*! 8+(&*-!?$)$#(+-! '-! 81<0$3-)8-*7! +(! %18(341)! '&! '$0(#3-<-)3! *-!
'-**4)-! 0-&! G! 0-&@! B8K-+1)! 4)3-#<$'4(4#-! -)3#-! '-*! #$?41)*! 8-)3#$-*! *&#! +-*!
?#()'*! *8K$<(*! ',(<$)(?-<-)3! *3#&83&#()3! -3! '-! '$%-+100-<-)3! $81)1<4M&-!
:-)!+4-)!(%-8!+-*!<$3#101+-*!+1#*M&-!8-++-*/84!-.4*3-)3=!-3!+-!;+18!+18(+!-)81#-!3#C*!
0(#8-++4*$! :6S!TTT! 81<<&)-*! -3! UVTT! B"WN! G! 94*8(+43$! 0#10#-=7! +-! '$0(#3-<-)3!
%143!*1)!#X+-!81)94#<$!-)!<(34C#-!'-!*1+4'(#43$!*184(+-!-3!3-##431#4(+-@!E)4<(3-&#!
'-*! 'J)(<4M&-*! 3-##431#4(+-*! 4+! 01&##(! >3#-! +-! 81)3#4;&3-&#! <(2-&#! ',&)!
'$%-+100-<-)3!$M&4+4;#$!'-*!3-##4314#-*!'()*!+-!8('#-!',-*0(8-*!'-!'4(+1?&-!(94)!
'-!9(4#-!$<-#?-#!&)!0#12-3!0(#3(?$!-3!81K$#-)3@!
!
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$

7$

$

!"#$%&'($(#$)(%*($+($+,-('"..(*(#)$'"/0'$+"1)$2)%($0331%*,4$)0#)$+0#5$'($5"6)1(#$
7681'$0.."%)($06$9'"/$ '"/0'$ :31#0#/(*(#)54$ 1#;,#1(%1(<$76806=$%,5(06=$055"/10)135$
761$3"#+(#)$'0$+>#0*176($'"/0'($:,/"#"*1($5"/10'($()$5"'1+01%($#")0**(#)<4$*015$
06551$ (#$ /"#)%1960#)$ 3"%)(*(#)$ ?$ '0$ 5)%6/)6%0)1"#$ +(5$ )(%%1)"1%(5$ .0%$ '(5$
)%0#5."%)54$'0$.%,5(%-0)1"#$+6$.0)%1*"1#($#0)6%('4$'($)"6%15*($()$'80*,#0;(*(#)$
#6*,%176(@$
$
!"#$%&'(4$+0#5$/($/0+%(4$(5)$/('61$+86#$%,;6'0)(6%$#0)6%('$+0#5$'($/0+%($+($'80//A5$
06=$ 5(%-1/(5$ ."6%$ '8(#5(*9'($ +(5$ .69'1/5$ ()$ +($ -(1''($ +(-0#)$ )"6)($ 3"%*($
+8(=/'651"#5$5"/10'(5$()B"6$)(%%1)"%10'(5@$$
$
!"#$%&'()*+,-./*0)1*21,3)*-,3/44512*+-,06)78-,32,0&785+2*02-,9,

!!!!,!"#!$%#&#'()$*(+,-).!*,,

8 C($ 9'"/$ 5"/10'$ :/"*.,)(#/(5$ (=/'651-(5$ D$ ,'09"%0)1"#4$ (#$ 760'1),$ +($

/E(3$ +($ 31'($ +($ '80/)1"#$ 5"/10'(4$ +6$ +,-('"..(*(#)$ 5"/10'$ ()$ +($

'806)"#"*1($ +(5$ .(%5"##(54$ +($ /"#-(#)1"#5$ )(%%1)"%10'(5$ +8(=(%/1/($

/"#/(%),$+(5$/"*.,)(#/(5$+,90))6(5$06$5(1#$+($'0$FGHI<$

8 C80//(55191'1),$ 06=$ 5(%-1/(5$ :/"*.,)(#/($ /"#J"1#)($ 0-(/$ '8K)0)$ (#$

*0)1A%($ +8,'09"%0)1"#$ +6$ 5/E,*0$ +,.0%)(*(#)0'$ 761$ +(-%0$ 580%)1/6'(%$

0-(/$ '($ /E(3$ +($ 31'L)$ %(/"##6$ 06=$ /"**6#(5$ ."6%$ '8"%;0#150)1"#$ +(5$

5(%-1/(5$.69'1/5$+($.%"=1*1),<$$

8 C(5$ 055"/10)1"#54$ '8,/"#"*1($ 5"/10'($ ()$ 5"'1+01%($ :/E0*.$ %('(-0#)$ ?$ '0$

3"15$ +6$ /E(3$ +($ 31'L)$ M$5"'1+0%1),5$ 5"/10'(5$N$ :/3@$ 0/)1"#$ 5"/10'(4$

+,-('"..(*(#)$5"/10'4$06)"#"*1(<$()$+6$/E(3$+($ 31'L)$M$5"'1+0%1),5$+(5$

)(%%1)"1%(5$N4$01#51$76($+($'0$/'065($;,#,%0'($+($/"*.,)(#/(<$

8 C(5$)%0#5."%)5$5/"'01%(5$:/"*.,)(#/($(=/'651-($*015$+"#)$'8"%;0#150)1"#$

+(-%0$ 1#),;%(%$ '($36)6%$5/E,*0$%,;1"#0'$+($'81#)(%*"+0'1),$,)09'1$.0%$ '0$

%,;1"#$(#$50$760'1),$+($/E(3$+($31'($+(5$)%0#5."%)5<$

8 C0$/6')6%($()$'($5."%)$:E"%*15$76('76(5$/"*.,)(#/(5$(=/'651-(5$+0#5$'($

/E0*.$/6')6%('$O$0%/E1-(5$+,.0%)(*(#)0'(5$()$PQI4$/(5$+(6=$+"*01#(5$

5"#)$?$/"*.,)(#/($.0%)0;,($()$/"#5)1)6(#)$'(5$5(/)(6%5$M$.E0%($N$+($'0$

/'065($;,#,%0'($+($/"*.,)(#/(<$

$

!!!!(!"#!$%#&#'()$*('$%%.'".%$*,

8 C(5$ ."'1)176(5$ .0)%1*"#10'(5$ .%".%(5$O$ /"''A;(54$ %"6)(54$ KR!$

:/"*.,)(#/(5$(=/'651-(5<$$

8 C(5$ 1#)(%-(#)1"#5$ (#$ 30-(6%$ +(5$ /"**6#(5$ ()$ KIFS$O$ 01+($ 06=$

/"**6#(54$ 1#;,#1(%1($ :.%1#/1.($ +($ '81#)(%-(#)1"#$ +6$ +,.0%)(*(#)$ (#$

30-(6%$ +(5$ /"**6#(5$ %(/"##6$ +0#5$ '($ FTFG$ ()4$ (#$ *0)1A%($

+81#;,#1(%1(4$/"*.,)(#/($+($.'(1#$+%"1)$.%,-6($+0#5$'($5(/"#+$.%"J()$+($

'"1$+($+,/(#)%0'150)1"#<$

8 C80*,#0;(*(#)$ #6*,%176($ ()$ '($ )"6%15*($ :E"%*15$ 76('76(5$

+15."51)1"#5$.%,/150#)$/(%)01#(5$/"*.,)(#/(5$.%".%(5$?$)('$"6$)('$#1-(06$

16

D
É
C
E
N
T
R
A
L
IS
A
T
IO
N

N
°9

2
3

10
 F

É
V

R
IE

R
 2

0
14



Flash

 

BULLETIN
HEBDOMADAIRE
D’INFORMATION
DES 
DÉPARTEMENTS   

!"#$%&'$"($#)$*+$#+$,$-./0120$3456$

$

54$

$

!"#$%&&"$'()('*+#$",#!"-.#!%/0(1",#2"&3)"1'#!-#$40/5#!",#$%/5*'"1$",#

502'06*",7#

#

#

!"# $%&# '()*%+,*-+'%# -&((+-'(+*.&# */0&# ,1(# .2&33+4*4+-0# &-# -&%*%-#

4'56-&#7&,#,604+3+4+-0,#.'4*.&,##

!89#:*#51-1*.+,*-+'%#+%-&(706*(-&5&%-*.&;#1%&#6+,-&#7&#.*#5'7&(%+,*-+'%#

7&#.2*4-+'%#61<.+=1&#>#

80# 52(,"# "1# $4026"# 52%62",,()"# !"# $%/5*'"1$",# 1%-)"&&",# !01,# &"# $0!2"# !"# &0#
!*$"1'20&(,0'(%1#0#$%1!-('#&",#$%&&"$'()('*,#'"22('%2(0&",#!01,#&"-2#"1,"/9&"#"'#&",#
!*502'"/"1',#"1#502'($-&("2#:#(1)",'(2#&"#$40/5#!"#&;(11%)0'(%1<##
8%(1#!;055&(=-"2#&",#/>/",#52(1$(5",#!"#6",'(%1#=-"#&;?'0'+#&",#!*502'"/"1',#%1'#
52%@('*# !",# '201,@"2',# ,-$$",,(@,# 5%-2# 2*1%)"2# "1# 52%@%1!"-2# &",# '23,# !()"2,",#
5%&('(=-",#5-9&(=-",#:#&;0''"1'(%1#!",#5%5-&0'(%1,#"'#!"#&"-2,#'"22('%(2",+#'01'#!01,#
&"-2#!*@(1('(%1#=-"#!01,#&"-2,#/*'4%!",#!"#/(,"#"1#A-)2"<##
B",# 501,# "1'("2,# !"# &;0$'(%1# 5-9&(=-"# %1'# 5-# 0(1,(# >'2"# 2")(,('*,# 62C$"# 0-.#
".5*2(/"1'0'(%1,#0-!0$("-,",#!;-1#,"2)($"#5-9&($#&%$0&#/%!"21(,*<#D#$"'#*602!#"'#
:#502'(2#!-#,"-&#"."/5&"#!"#&;(1'"2E!*502'"/"1'0&('*+#!"#1%/92"-,",#".5*2("1$",#
,%1'# 0-F%-2!;4-(# "1# $%-2,# '01'# ,-2# !",# 52%F"',# =-"# !(2"$'"/"1'# ,-2# &0#
/-'-0&(,0'(%1#!"#,"2)($",<#
#

! :'+(&-?:'+(8&-8!@&(?A1(&8&-8:'+(&#G# &",# '2%(,# 52*,(!"1',# %1'# ,(61*# -1"#

$%1)"1'(%1# =-(# -1('# &"-2,# !*502'"/"1',# 2",5"$'(@,# &"# HH# /02,# HIJK<#

L%1$23'"/"1'+#!",#52%F"',#'"&,#=-M-1#*'09&(,,"/"1'#@%1$("2#$%//-1+#-1"#

$"1'20&"#!M0$40',#2",5"$'-"-,"#!"#&M*$%1%/("#&%$0&"+#-1#5&01#!"#@%2/0'(%1#

(1'"2!*502'"/"1'0&+# -1"# (1,"2'(%1# 502# &M*$%1%/(=-"# 2"1@%2$*"+# 5%-22%1'#

)%(2#&"#F%-2<##

! B'(7?C*,87&8!*.*+,#G# ,(610'-2"# !;-1"# $%1)"1'(%1# "1# HIJK# 5%-2# &0#

/-'-0&(,0'(%1# !"# ,"2)($",# "'# &0# 5"2,5"$'()"# !;0$'(%1,# $%1$"2'*",# ,-2#

&;0/*106"/"1'#!",#'"22('%(2",+# &0#/%9(&('*+# &",#5%&('(=-",#,%$(0&",+# &0# &-''"#

$%1'2"#&;(1%1!0'(%1<#

N&# ".(,'"#*60&"/"1'#!",# $%%5*20'(%1,# (1'"2!*502'"/"1'0&",#5&-,# $(9&*",# ,-2#!",#

%9F"',#52*$(,#1*$",,('01'#-1#502'"102(0'#@%2'#G#

! D*(7?E0(*1.-?:'FG(&?HI&J('%#G# "1'"1'"# (1'"2!*502'"/"1'0&"# !",#
L0-,,",# "'# !",# L*)"11",# :# &;%2(6(1"# !"# &;(1,$2(5'(%1# !-# '"22('%(2"#
L0-,,",OL*)"11",# 0-# 50'2(/%(1"# /%1!(0&# !"# &;P1",$%# 5%-2#
&;062%50,'%20&(,/"<#

! !K-&,# 72H(5'(?L+%+,-G(&#G# $%%5*20'(%1# 5%-2# &0# @-,(%1# !",# !"-.#
&09%20'%(2",#!*502'"/"1'0-.#!;010&Q,",<#

#
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$

55$

$

!"# $%&'# %$$%()*%"# +,%-# $.*)# /'&# "%# )&,01%2%()# 3%# "'# 4567-# $.*)# /'&# 3%$# '00.&3$#

/'$$8$# %()&%# $)&,0),&%$-# "9.&:'(*$')*.(# )%&&*).&*'"%# 28(':%# "'# /.$$*;*"*)8# 3%#

0.()&'0),'"*$%&# $%".(# "%$# ".:*+,%$# $/80*<*+,%$# 3%# 01'+,%# )%&&*).*&%# +,*# '//%""%()#

3%#(80%$$'*&%$#'3'/)')*.($=#

!"#$%&'()*(+%,-./01023.43)%

49%$)# *(0.()%$)';"%2%()-# +,9*"# $9':*$$%# 3%$#28)&./."%$# 3%# 3&.*)# 0.22,(# .,# 3%#

0%""%# 3,# >&'(3# 7'&*$-# "9'$/%0)# "%# /",$# 38"*0')# /."*)*+,%2%()# 3%# "'# &8<.&2%#

'((.(08%=#5.,)#$*2/"%2%()#/'&0%#+,%#"'#$,&?*%#*($)*),)*.((%""%#@*()8:&'"%#.,#/.,&#

/'&)*%A#3%#/",$*%,&$#0.($%*"$#:8(8&',B#%(#38/%(3=##

C*#"%#D#2.3E"%#F#$.,1'*)8#!"#$!"%#/'&#"%#>.,?%&(%2%()#%$)#:".;'"%2%()#0.((,#@G%#
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LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

 























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR ALLER PLUS LOIN 

 



SUR INTERNET/INTRANET 

 

 

 

La LOI n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles, JORF du 28 janvier 2014  

 

Décision n° 2013-687 DC du 23 janvier 2014 : Loi de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles 

 

Le site dédié à la réforme : action-publique.gouv.fr 

 

La rubrique Réforme de la décentralisation : changement de programme, sur Localtis 

 

La rubrique Réforme des collectivités sur l’intranet documentaire 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2014/2013-687-dc/decision-n-2013-687-dc-du-23-janvier-2014.140028.html
http://www.action-publique.gouv.fr/projet-de-loi-decentralisation
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCDossier/DossierActualite&cid=1250265076462
http://13net.cg13.fr/13net/CG13/site/myjahiasite/pid/3279
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